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4e ANNÉE. ( 5 ) N° 1 . 

E,untlt S* Octobre 1843. 

PRÉSIDENCE DE M. ODIER-CÊARD. 

Ordre du jour : 

V Fixation des jours et des heures de séances; 
2° Fixation des jours réservés aux propositions individuelles. 
3" Rapport sur le projet de budget de 1846. 
4° Proposition du Conseil administratif relativement à la régularisa­

tion de la dette flottante. 

La séance est ouverte. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté du Conseil 
d'état qui convoque le Conseil municipal pour la seconde 
session périodique de 1845 le lundi 27 octobre, et qui 
fixe la durée de cette session à quatre semaines. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
Aux termes de l'article 108 du Règlement, M. le Pré­

sident dépose sur le bureau les demandes en naturalisation 
qui lui ont été transmises par la Commission. 

M. Hoffmann qui n'a point encore été assermenté prête 
le serment de ses fonctions de membre du Conseil muni­
cipal. 

Les séances sont fixées au lundi, au mercredi et au 
vendredi à 5 heures. 

Le vendredi est réservé aux propositions individuelles. 
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L'Assemblée entend ensuite M. Duvillard, rapporteur 
du projet du budget, qui prend place au bureau sur l'in­
vitation de M. le Président, et lit le rapport suivant : 

Messieurs, 

Les explications claires et complètes qui vous ont été 
données lors de la présentation des précédents budgets el 
dans les comptes-rendus financiers, nous permettront de ne 
pas vous fatiguer par de longs développements. Nous nous 
bornerons donc aujourd'hui à accompagner le projet de 
budget qui vous a été distribué, de quelques éclaircisse­
ments relatifs aux modifications peu importantes que nous 
avons l'honneur de vous proposer. 

DKPEISES. 

CHAPITRE I«. 

Service de l'Emprunt. — Wr. 40,390. 

Cette somme se compose de 
fr. 26,390 pour intérêts de 754 actions non remboursées; 

14,000 pour remboursement de 14 actions au 30 sep­
tembre prochain. 
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CHAPITRE II. 

Intérêts, Rentes et Pensions.—Fr. 19,399 «© c. 

Ce chapitre a été diminué de la pension que vous aviez 
accordée l'année dernière à M. Sues, ancien secrétaire du 
bureau de l'État-civil. Cet estimable employé, enlevé par 
une mort prématurée, n'en a joui que durant bien peu de 
mois. 

Le compte de dépôt du Bureau de bienfaisance lui ayant 
été remboursé, cet article ne figurera plus dans nos livres. 

Ce chapitre offre par contre une nouvelle dépense, sa­
voir une somme de 500 fr. pour intérêts à 4 pour cent 
sur les 12,500 fr. qui restent dus à M. Demierre pour la 
moitié du prix de sa maison rue Traversière, conformé­
ment à l'acte d'achat passé le 30 octobre 1843, 

CHAPITRE III. 

Vrais d'Administration. — Fr. 15,996. 

L'augmentation de 1,000 fr. qui est demandée pour ce 
chapitre, se compose de 

100 fr. pour porter de 600 fr. à 700 les frais de co­
piste et d'un expéditionnaire. Cet excédant de dépenses se 
justifie par la nécessité de soulager le secrétaire du Conseil 
administratif dans ses nombreuses occupations. 

400 fr. pour frais de bureau, d'impressions, de registres 
et pour fournitures diverses, afin de mettre les prévisions 
du budget plus en rapport avec les dépenses effectuées en 
1843 et 1844, avec celles prévues pour 1845 et 1846. 

500 fr. pour honoraires de la personne qui est chargée 
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de faire aux archives des recherches relatives aux droits de 
la Ville. Ces recherches pourront être d'une grande utilité* 
en vue surtout de la prochaine confection du cadastre. 

CHAPITRE IV. 

fra is de perception et Services divers. 
Fr. 31,440. 

Ce chapitre présentant une augmentation de dépense de 
2,138 fr. sur les prévisions du précédent budget, nous en­
trerons dans quelques détails pour faire comprendre que 
cette augmentation, sauf une minime fraction, n'est qu'ap­
parente , et qu'elle provient d'une omission faite l'année 
dernière. 

Lorsque l'ouverture des portes de la ville fut autorisée 
jusqu'à minuit, et ultérieurement quand elle fut permise 
durant la nuit entière* le Canton, auquel le droit de pas­
sage fut attribué, accorda aux employés de l'Octroi muni­
cipal des gratifications, qui ne furent point portées dans 
nos budgets, pour le service additionnel nécessité par ces 
facilités données au public. Le Conseil administratif dési­
rant, dans l'intérêt du service, concentrer dans ses mains 
tout ce qui concernait l'Octroi, passa avec le Canton, en 
mai 1844, une convention par laquelle la Ville prit à sa 
charge tous les frais de la surveillance de nuit, moyennant 
une allocation annuelle et fixe de 2,000 fr. Déjà en 1844 
(voir le Compte-Rendu de 1844, page 24) elle paya une 
forte somme pour cet objet, et elle loucha, pour 7 mois 
et demi, une indemnité s'élevanl à 1,250 fr. (voir page 15). 
Dans le Projet de budget pour 1845, l'abonnement du 
Canton pour la surveillance de nuit faite aux portes de la 
ville par des employés municipaux, a été porté aux recettes, 
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page 15, mais h dépense corrélative a été omise, car les 
dépenses de l'Octroi ont été prévues au même chiffre que 
pour le budget de 1844, préparé longtemps avant la con­
vention susmentionnée. En portant dans le budget actuel 
une dépense qui avait été oubliée dans le précédent, mais 
qui a été réellement faite en 1845, et qui continuera à l'ê­
tre en 1846, ce n'est donc pas une augmentation réelle 
de dépenses que nous présentons sur ce chapitre, mais la 
simple régularisation d'un état de chose qui a cours depuis 
le mois de mai 1844. 

La rubrique gratification aux receveurs des ponts de 
fil-de-fer a été augmentée de 84 fr. pour la gratification 
que le Conseil administratif a décidé d'accorder au rece­
veur du nouveau pont des Terreaux, pour le mettre sur le 
même pied que les receveurs des autres ponts. Celte me­
sure a pour but d'intéresser ces employés à surveiller le 
passage, afin que rien ne puisse s'introduire en fraude de 
l'Octroi. 

L'augmentation de 126 fr. pour les frais de bureau fixes 
se décompose comme suit : 

68 fr. pour porter à 200 fr. l'allocation de 132 fr. qui 
était faite à M. le contrôleur de l'Octroi, allocation évidem­
ment insuffisante et contre laquelle cet employé avait ré­
clamé à diverse reprises. 

40 fr. pour chauffage de la nouvelle loge des visiteurs 
de Neuve. Cette dépense avait été prévue au budget de 
1845, mais par erreur elle avait été portée au chapitre 11. 

18 fr. pour supplément de l'allocation relative aux frais 
de chauffage du sous-receveur du chantier au bois. Ce 
supplément, voté par le Conseil administratif en juin 1844, 
a déjà figuré au Compte-Rendu de 1844, mais il a été 
omis au budget pour 1845. 

Poids à bascule.—Le Conseil administratif s'occupe du 
poids de Rive et de la convenance qu'il y aurait à le met-
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tre en adjudication comme celui de Cornavin. Le bail à 
à ferme de ce dernier expire cette année. 

CHAPITRE V. 

Instruction publique, Beaux-Arts et Industrie, 
f r . 50,562. 

École d'horlogerie. — Cet article a éprouvé quelques 
modifications. L'expérience ayant démontré qu'un seul 
sous-maître pourrait suffire pour la classe de blanc, l'on a 
supprimé l'allocation votée en prévision d'une seconde 
place. Le traitement du maître de finissage a été porté à 
2,200 au lieu de 2,000, fr. d'après une convention passée 
avec lui lors de son engagement. L'on a introduit dans ce 
chapitre une nouvelle dépense, celle de 400 fr. pour un 
cours d'arithmétique qui ne figurait pas aux précédents 
budgets, mais qui était prévu dans le règlement de l'École 
d'horlogerie et qui a été reconnu indispensable pour per­
mettre aux élèves de suivre les cours de l'École industrielle. 
Enfin nous avons été contraints d'abaisser de 6,400 fr. à 
5,100 le produit présumé des écolages, la Commission 
ayant jugé nécessaire de réduire les prix à payer par les 
élèves pour les classes de blanc et de finissage. 

Nous pouvons prévoir une petite économie de 300 fr. 
sur les frais d'outils et les dépenses imprévues pour l'école 
des femmes, maintenant que les plus fortes avances ont eu 
lieu. 

Écoles primaires, École industrielle, École des beaux-
arts. — Rien n'est changé dans les sommes allouées à ces 
écoles. Nous aurions vivement désiré pouvoir accorder 
400 fr. qui nous étaient demandés pour un cours d'orne-
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ment supérieur, mais la situation financière de la Ville nous 
a engagés à ajourner celte nouvelle dépense. 

Bibliothèque publique. —L'augmenlalion de 120 fr. à la 
rubrique ouverture plus fréquente de la Bibliothèque a 
pour but de permettre la distribution des livres de la Biblio­
thèque circulante pendant l'époque des vacances. Cette 
amélioration, dont le public a déjà joui celte année, a été 
vue avec plaisir et justifie ce léger sacrifice. La Société 
économique ayant bien voulu prendre à sa charge les ré­
parations de la toiture de la Bibliothèque, et renoncer à 
l'abonnement de 92 fr. que nous avions à lui payer pour 
cet objet, nous avons ajouté cette petite somme à celle af­
fectée aux achats de livres. 

Entretien du Musée académique. — La somme est la 
même qu'au précédent budget à l'ordinaire. 

Allocations pour la Gymnostique. — La somme de 
200 fr. qui avait été votée à l'extraordinaire, dans la pré­
vision d'un établissement d'enclos et de quelques machines 
dans les fossés pour exercices d'été, n'ayant pas été em­
ployée, nous vous demandons de la reporter sur le pro­
chain exercice, en la maintenant à Xextraordinaire. 

allocation à la Société des arts. — Nous vous propo­
sons de voter deux nouvelles allocations, d'ensemble 267 fr. 
pour la part de la Ville dans un cours de tenue de livres 
et dans un cours de droit commercial. Ces deux cours, 
sollicités par la Classe d'industrie, ayant déjà été réclamés 
à plusieurs reprises, nous sommes assurés de votre con­
cours. La Ville paie un tiers seulement des frais et le 
Canton les deux autres tiers. 
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CHAPITRE VI. 

Entretien des propriétés municipales, 
f r . 86,3«S. 

Nous avons pensé pouvoir réduire de 500 fr. chacune 
des allocations pour l'entretien des bâtiments divers et du 
Théâtre, et de 1,000 fr., celle pour les quais, égouts, etc. 

Par contre, d'assez fortes réparations devant être faites 
au Pont des Bergues, nous avons dû augmenter de 2,000 fr. 
l'allocation pour ce pont. Nous vous demandons aussi 
1,000 fr. de plus pour les promenades, en vue des répa­
rations et du remplacement d'un grand nombre de bancs, 
mais pour bien constater que cette dépense est exception­
nelle, nous vous proposons de l'allouer à l'extraordi­
naire. 

Une autre dépense considérable de 10,000 fr. que nous 
vous demandons également à l'extraordinaire nécessite 
quelques explications. Elle a pour objet de réparer le lo­
cal de l'ancienne Machine hydraulique, dans le but de pou­
voir enfin mettre à exécution l'arrêté municipal du 24 dé­
cembre dernier. Nous espérons pouvoir vous annoncer 
bientôt que ce loeal sera utilisé d'une manière conforme 
aux vœux que vous aviez exprimés, et vous verrez au cha­
pitre Loyers divers des recettes municipales, que nous 
faisons figurer son produit dans nos receltes, quoique la 
location n'en soit pas encore définitivement arrêtée. Au 
surplus, les dépenses de mise en état n'auront lieu que 
lorsque un bail aura été passé et que l'on connaîtra préci­
sément la destination qui sera donnée à ce bel emplace­
ment. Celte tractation a été l'objet de l'attention toute par­
ticulière du Conseil administratif. 

Il s'est aussi préoccupé des horloges publiques, et eu-
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tre autres de la grande convenance d'en établir une à la 
place de la Madeleine. Après avoir reconnu en principe 
l'utilité de cette création et du remplacement de quelques 
autres horloges, il s'est vu à regret forcé d'ajourner en­
core ces dépenses. 

CHAPITRE VII. 

Voirie et Élargissement des rues de la Ville, 
f r. SS,SOO. 

Si nous ne vous proposons aucun changement sur ce 
chapitre, ce n'est pas que nous n'eussions été très-désireux 
d'augmenter assez fortement l'allocation pour l'entretien et 
le renouvellement des pavés. C'est là un genre de dépense 
dont nous reconnaissons l'utilité et même l'urgence ,|mais 
cependant nous avons dû faire céder nos vœux à la conve­
nance de maintenir une certaine harmonie entre les divers 
chapitres de dépense et à la nécessité absolue de prendre 
en sérieuse considération notre position financière. Nous 
espérons qu'à l'un de nos plus prochains budgets nous 
pourrons augmenter l'allpcation pour les pavés, notamment 
pour la substitution des pavés carrés aux pavés ronds 
dans les localités où les premiers peuvent être placés. Mais 
actuellement, en regard des réparations considérables que 
nous avons à faire, nous serons contraints d'attribuer aux 
pavés ronds presque la totalité de la somme disponible. 

CHAPITRE VIII. 

Machines hydrauliques et fontaines. 
Wr. 16 ,4S0 . 

Nous avons dû augmenter de 1,200 fr. la somme de 
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2,000 fr. prévue au budget de 1845 pour l'entretien des 
bassins des fontaines existantes el des sources, parce que 
nous avons ajouté à celte rubrique les frais qu'occasionne­
ront les bouches à eau el le service de barrage. Cette nou­
velle cause de dépenses n'avait pas encore été prévue dans 
vos budgets, mais elle n'en est pas moins inévitable. 

Nous avons aussi ajouté à ce chapitre une dépense de 
400 fr. pour indemnité de logement allouée à M. l'Inspec­
teur des eaux, qui, jusqu'à présent a été logé dans le bâ­
timent de l'ancienne Machine, mais qui , par suite de la 
nouvelle destination qui va être donnée à ce bâtiment, 
ainsi qu'il a été expliqué au chapitre 6 , sera obligé de 
chercher ailleurs le logement qui lui était dû par l'Admi­
nistration municipale. 

CHAPITRE IX. 

Éclairage de la ville.— Fr. 47,»5®. 

Ce chapitre se compose: 1° d'une somme de 41,756fr. 
pour frais de l'éclairage au gaz, savoir : 
264 becs à nuit pleine à 40 c , 146 fr. par an, Fr. 38,398 

40 becs à demi-nuit à 23 c , 83 fr. 95 c. pr an, 3,358 

Fr. 41,756 

Le seul changement sur le budget précédent consiste 
dans l'addition d'un bec à nuit pleine, accordé par de 
nombreuses et instantes sollicitations à la partie de la rue 
du Rhône, située entre les places du Lac et de Longemalle. 
Ces réclamations ayant paru fondées au Conseil adminis­
tratif, il y a fait droit, regrettant toutefois d'avoir dû re­
fuser d'autres demandes qui lui ont paru moins bien justi­
fiées. 

2° D'une somme de 1,694 fr. pour l'éclairage à l'huile 
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dans la ville, en vertu d'une convention récemment renou­
velée. Il resle encore 7 lanternes à nuit pleine dans des 
localités où l'on n'a pu jusqu'à présent établir l'éclairage 
au gaz, savoir : aux promenades de la Treille et de Saint-
Ânloine et aux Allées du Sel, des Boucheries de l'Ile et du 
Four de la Fusterie. Le Conseil administratif aurait désiré 
substituer ce dernier mode dans ces localités; il s'en est 
occupé avec zèle et il a fait dresser des devis, d'après les­
quels l'éclairage n'aurait pas été plus coûteux, mais il a 
reculé devant les frais de premier établissement qui au­
raient atteint au moins le chiffre élevé de 5,000 fr. 

La dépense de 1,694 fr. pour l'éclairage à l'huile dans 
la ville, qui augmente sensiblement ce chapitre, avait été 
omise dans le budget pour 1845, mais elle avait été or­
donnancée, et elle n'en figurera pas moins au Compte-
Rendu de l'exercice courant. 

3° D'une somme de 4,500 fr. pour l'éclairage à l'huile 
des ponts extérieurs, des portes et de la route de Carouge. 
Quoique le Conseil administratif ait obtenu une légère di­
minution sur le prix de l'huile et qu'il conserve exactement 
le même nombre de lanternes, cet éclairage dépasse de 
1,380 fr. les prévisions de l'année dernière. Celles-ci, au 
moment où l'on substituait le gaz à l'huile, n'avaient pu 
être parfaitement exactes, mais le Compte-Rendu du présent 
exercice, prouvera que nous ne faisonj que continuer les 
choses sur l'ancien pied. Le Conseil administratif a cherché 
à l'améliorer, et, par une nouvelle convention qu'il vient 
de passer avec les mairies de Carouge et de Plainpalais, 
le remboursement fait par ces communes, qui n'était que 
de 365 fr., a été arrêté à 550 fr. Cette somme est portée 
aux recettes à la lettre L, ainsi que celle de 1,150 fr. rem­
boursée par le Canton pour frais d'éclairage aux trois gui­
chets. La dépense réelle de la Ville sera donc réduite à 
2,800 fr. pour les portes, ponts, etc. 
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CHAPITRE X. 

Secours pour les Incendies. — f r. S,00O. 

Nous n'avons aucune observation à faire sur les dépenses 
ordinaires qui sont les mêmes que l'année précédente. Il 
vous a été donné alors des explications sur la dépense ex­
traordinaire de 4,000 fr. à répartir sur quatre années, 
pour établir des doubles courses en cuir à toutes les pom­
pes. Nous vous demandons une allocation de 1,000 fr. pour 
le second quart de celle amélioration. Les autres dépenses 
à l'extraordinaire, d'ensemble700 fr., sont des réparations 
urgentes et indispensables qui chaque année se représentent 
sous une forme ou sous une autre. Dans l'ensemble, ce 
chapitre offre une légère réduction de 30 fr. 

CHAPITRE XI. 

Police et Surveillance. — fr . 15,590. 

Ce chapitre n'offre aucun changement dans le chiffre to­
tal de la dépense comparée à celle du budget pour 1845. 
Les frais de chauffage des loges ont été diminués de 40 fr. 
ajoutés au chapitre 4 , comme il a été expliqué plus haut, 
aux frais de bureau fixes de l'Octroi municipal, mais il a 
été ajouté une pareille somme pour le chauffage d'un troi­
sième planton rétribue au pont des Terreaux. La Ville a 
pris à sa charge cette petite dépense en considération du 
service relatif à l'Octroi que font ces employés. 
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CHAPITRE XII . 

For t i f ica t ions . — F r . 1,ftOO. 

Ce chapitre a été Gxé par le Conseil d'état, conformé­
ment à la Loi du 4 juillet 1834, à la somme de'3,000 fr., 
dont moitié à la charge de la Ville. 

CHAPITRE XIII. 

Objets divers. —Fr. 6,495. 

La somme totale, savoir 2,400, fr. des subventions de la 
Ville aux exercices de l'Arquebuse et de la Carabine, de la 
Navigation et de l'Arc, est la même que celle des années 
précédentes, mais ayant égard aux propositions faites dans 
le sein du Conseil municipal, nous avons modiGé la répar­
tition à en faire. Nous vous proposons d'attribuer à l'exer­
cice de l'Arquebuse et de la Carabine et à l'exercice de la 
Navigation, une somme égale de 1,000, et nous avons 
laissé le solde resté disponible, savoir 307 fr. 70 c , sans 
affectation spéciale, pour être réparti par le Conseil admi­
nistratif en prix distribués aux grands tirs de ces deux 
exercices. 

Nous avons introduit un nouvel article de dépense, sa­
voir 400 fr. pour allocation de la Ville pour la fêle des 
élèves du Collège de Genève aux Promotions. Déjà deux 
fois vous avez contribué à l'agrément de cette charmante 
fête et nous sommes empressés de répondre aux vœux una­
nimes manifestés dans le Conseil municipal en donnant à 
cette subvention un caractère fixe et permanent. 

Nous avons porté de 2,000 fr. à 2,400 fr. les frais du 
Mémorial des séances du Conseil municipal, pour nous rap-

4 m e ANNÉE. 2 
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procher davantage du chiffre de celte dépense qui, 
en 1843, s'est élevée à Fr. 2,137 90 c. 
en 1844, » Fr. 2,601 45 c. 
et qui dépassera certainement 2,000 fr. pour l'année cou­
rante. Celle augmentation est aussi motivée sur la demande 
que nous vous adressons de faire distribuer le Mémorial à 
tous les membres du Conseil municipal. Les abonnés qui 
font partie de ce Conseil, ne sont qu'au nombre de 50, ce 
qui représenle, déduction faite d'une retenue au profit de 
l'imprimeur, une somme de 140. La petite perte qui en 
résulterait pour nos finances serait en partie compensée par 
une économie dans les frais d'impressions générales, car 
l'on pourrait ainsi se dispenser des impressions séparées 
de plusieurs rapports. Il en résulterait d'ailleurs le grand 
avantage de mettre entre les mains de tous les membres de 
ce Conseil, des documenls souvent utiles à consulter. Nous 
espérons donc que noire proposition sera adoptée. 

CHAPITRE XIV. 

Constructions nouve l les . — Fr. 15,SOO. 

Ce"chapitre a été l'objet de longues délibérations dans le 
sein du Conseil administratif, dont tous les membres au­
raient vivement désiré voir augmenter le chiffre, notam­
ment en ce qui concerne la création d'une nouvelle fon­
taine au Molard en remplacement de celle actuelle, et di­
vers autres objets déjà mentionnés dans ce rapport, tels 
qu'une horloge à la Madeleine, l'établissement de l'éclai­
rage au gaz dans diverses localités, etc. Mais l'obligation 
de ne pas Irop dépasser les recettes présumées a paru tel­
lement impérieuse, que nous avons dû limiter le chiffre de 
15,800 fr. Il nous reste à ajouter quelques mots sur les 
constructions proposées. 
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L'on ne pouvait différer plus longtemps de s'occuper de 
la fontaine provisoire en bois qui dépare la Cour de Saint-
Pierre. Il fallait ou la supprimer tout à fait ou la rempla­
cer. Après une enquête qui a convaincu le Conseil ad­
ministratif que des habitudes s'étaient créées, et que les 
habitants du voisinage tenaient beaucoup à conserver celte 
fontaine, son remplacement a été arrêté , et «ne somme 
modique vous est demandée pour y pourvoir. Celte fon­
taine sera semblable à celle de la Grand'Rue. 

Les débris de monuments et autres objets d'antiquité 
qui se trouvent déposés depuis bien des années dans la pe­
tite cour du Musée académique, et qui ont été reconnus 
appartenir à la Ville, se dégradant, l'Administration du 
Musée, en a recommandé la translation dans un local cou­
vert, à l'abri des intempéries des saisons. Le choix de ce 
local a été difficile, mais, grâces à l'obligeance de la So­
ciété économique qui a consenti à laisser déposer ces ob­
jets dans la petite cour attenant à la Bibliothèque publique, 
nous pouvons espérer un abri convenable pour ces antiques 
monuments. Les dépenses de construction d'un hangar sont 
estimées à environ 800 fr., et les frais de tractation à 
200 fr. 

Nous vous demandons 800 fr. pour frais de premier éta­
blissement de l'éclairage au gaz dans une partie du Musée 
Ralh et au bâtiment de Gymnastique. Ces dépenses sont vi­
vement réclamées par les autorités compélenles et nous pa­
raissent dans l'intérêt des élèves. 

Nous prévoyons une dépense d'environ 3,000 fr. pour 
l'étude délaillée des projets d'abattoir et pour les nouveaux 
plans et les nouvelles études qui deviennent nécessaires 
par suite du refus qu'a fait le Conseil d'état à autoriser la 
vente disséminée dans la ville de Genève. Un rapport spé­
cial vous sera fait sur ce sujet. 

Nous n'ajouterons que peu de mots sur la construction 
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d'un poids à bascule à la Porte-Neuve. Celte somme, que 
vous aviez votée en janvier 1844, n'a pas pu èlre em­
ployée par suite de l'impossibilité de s'entendre avec les 
Autorités cantonales pour l'emplacement à choisir. Il nous 
a paru que, dans l'intérêt du service et du public, l'on ne 
pouvait différer plus longtemps cette création, aussi avons-
nous renoué les tractations avec le Conseil d'état, et bien 
que nous n'ayons pu jusqu'à présent tomber d'accord, nous 
espérons être sous peu en mesure de déterminer d'une ma­
nière définitive une place satisfaisante. 

R E C E T T E S . 

A) Produit brut de l'Octroi. - 949,000. 

Si nous avions suivi l'ancien système, alors que l'on in­
diquait la moyenne des receltes des dix dernières années, 
sous déduction de 10 pour cent, nous n'aurions dû porter 
le chiffre del'Oclroi qu'à 240,000 fr.,mais dans les circons­
tances actuelles, nous n'avons pas vu de motifs suffisants 
pour rien changer aux prévisions des budgets pour 1843, 
1844 el 1845 qui ont également été évaluées à 247,000 fr. 
Le produit réel de l'Oclroi a été en 1843 de 247,981 fr. 97 c. 

Id. id. enl844de246,099fr.75c. 
et celui de l'exercice courant surpassera un peu celte der­
nière somme, autant du moins qu'il nous est permis de le 
préjuger aujourd'hui. 
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MM) Produi t de» transact ions s u r contraven­
t ions de police. — Fr. 5 0 0 . 

Cet article parait pour la première sur nos budgets, 
quoiqu'il ait déjà figuré au tableau des receltes pour l'exer­
cice de 1844, en 454 fr. Il se compose de la moitié du 
montant des receltes provenant de transactions sur con­
traventions de police. L'autre moitié est attribuée aux divers 
employés de la police municipale. 

M) Loyers divers . — f r . 3 1 , 0 0 0 . 

Le seul changement notable qu'aijt éprouvé ce chapitre 
est l'addition présumée de huit mois de loyer de l'ancienne 
Machine hydraulique. Nous nous référons à cet égard aux 
détails donnés plus haut au chapitre 6 des dépenses. 

Le loyer d'un haut-banc ne figure que pour neuf mois, 
parce qu'il doit être démoli l'automne prochain. 

€1) Produi t nrut de la Pêche . — Wr. * , 3 5 3 . 

L'augmentation de la ferme de la pêche des fossés et du 
Rhône provient d'un nouveau bail passé par le Conseil ad­
ministratif. 

MM) Abonnements pour fontaines part icul ières , 
f r . S,«MM». 

Ce produit a éprouvé quelque amélioration, et il est à 
espérer qu'il augmentera successivement par de nouvelles 
concessions d'eau aux particuliers. 



22 MÉMORIAL DES SÉANCES 

Mi) Remboursements i-t Subvent ions à recevoir . 
Pi». » , 0 » 4 . 

L'augmentation de ce chapitre provient des rembourse­
ments pour frais d'éclairage, ainsi qu'il a été expliqué plus 
haut, au chapitre 9 des dépenses. 

K É S U M É . 

Messieurs, 

De l'exposé que nous avons eu l'honneur de vous faire, 
et des détails explicatifs imprimés qui vous ont été distri­
bués, il résulte que les dépenses ordinaires et extraordi­
naires prévues pour l'année 1846, s'élèvent 

à Fr. 336,416 20 c. 
et que les recettes présumées s'élèvent à 228,719 »» 

présentant ainsi un déficit de Fr. 7,697 20 c. 
Nous n'entrerons pas maintenant dans des explications 

sur la situation financière de la Ville de Genève, puisque 
tout ce qui a trait à cette situation vous sera exposé en 
détail dans un rapport spécial sur la dette flottante. Nous 
réitérons seulement ici l'expression de nos regrets d'avoir 
dû refuser ou ajourner plusieurs dépenses utiles, afin de ne 
pas augmenter le chiffre du déficit probable du prochain 
exercice. 

Nous terminerons en proposant 5 votre sanction l'arrêté 
suivant : 
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Projet tVarrêté. 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève, 

Arrête : 

Art. 1. 

Les dépenses ordinaires de la Ville de Genève, pour 
l'année 1846, sont évaluées à trois cent mille, quatre cent 
quarante-neuf francs et vingt centimes, conformément au 
budget. 

Art. 2. 

Les dépenses extraordinaires de la ville de Genève pour 
l'année 1846, sont évaluées à trente-cinq mille, neuf cent 
soixante-sept francs, conformément au budget. 

Art. 3. 

La somme de trois cent vingt-huit mille, sept cent dix-
neuf francs est mise à la disposition du Conseil adminis­
tratif pour pourvoir à ces dépenses ; elle sera fournie par 
les recettes qui s'élèvent, selon l'évaluation approxima­
tive portée au budget, à une somme égale. 

Art. 4. 

La somme de sept mille, six cent nonante-sepl francs 
vingt centimes, formant le solde, sera portée au débit du 
compte de Résultats généraux, à moins que l'excédant 
des recettes qui seront réalisées, sur les prévisions du 
présent budget, ne fournissent le moyen de le balancer. 
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M. le Président croit que le tour de préconsuîtation 
gagnerait en clarté s'il avait lieu seulement après la lec­
ture du rapport sur la dette flollante qui forme un objet 
connexe avec le budget ; il fait remarquer que de cette 
manière on aurait l'avantage de pouvoir renvoyer les deux 
projets à la même Commission: 

M. Gentin pense que ce mode de procéder embrouil­
lerait la discussion, il préférerait que le tour de précon­
sultation sur le projet de budget eût lieu d'abord, et 
qu'après la lecture du rapport sur la dette flottante, on 
décidât la question du renvoi à une ou à deux Commis­
sions. 

La proposition de M. Gentin est adoptée, et un tour 
de préconsultation est ouvert sur le projet de budget. 

M. Gentin. Je désire attirer l'attention du Conseil sur 
un objet de la première importance. Vous avez déjà, 
Messieurs, souvent porté vos regards sur la partie morale 
et intellectuelle de la vie de la commune de Genève : les 
considérations que je veux présenter se rapportent à un 
sujet dont vous vous êtes déjà plusieurs fois occupés. Le 
budget alloue aux Ecoles primaires 1,600 fr., c'est sur ce 
chiffre et sur les besoins auxquels il est censé pourvoir 
que je désire vous soumettre quelques réflexions. 

J'avais d'abord pensé à prendre la voie d'une propo­
sition individuelle, mais persuadé que le Conseil admi­
nistratif est désireux de toute amélioration, je croirais 
suffisamment avoir atteint mon but si la Commission du 
budget examine la question que je soulève; une étude 
consciencieuse doit amener , suivant moi, la réalisation 
de mes vues. 

Quand on veut faire le bien', il faut être modeste, il ne 
faut pas croire que tout est pour le mieux dans le coin 
de terre qu'on habite, il faut avoir le courage d'examiner 
ses parties faibles et de prendre instruction de l'étranger. 
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L'instruction primaire dans la ville de Genève est nulle , 
ou à peu près nulle. Comme faisant partie d'un état, Ge­
nève n'a pas d'instruction primaire passablement enten­
due. Les chiffres parlent plus haut que les raisonnements : 
i,600 fr. alloués à cet objet dans une commune comme 
la nôtre! N'est-on pas autorisé à dire qu'il n'y a point 
d'instruction primaire chez nous ! Et cependant c'est dans 
les institutions de cette espèce que se puise l'élément na­
tional le plus fort, le plus durable , le plus précieux. Éle­
ver la jeunesse dans des sentiments communs , c'est pré­
parer pour l'avenir un corps de citoyens habitués d'obéir 
aux mêmes règlements, à la même discipline ; c'est for­
mer des hommes capables de devenir membres d'une na­
tion réellement organisée. On me répondra qu'il y a des 
établissements d'instruction primaire. Je le reconnais, 
mais je me place à ce point de vue : il n'y a pas assez 
d'institutions dirigées par l'État. Il faut une instruction 
primaire qui ait une pensée unique, un but unique. Une 
seule personne peut en entreprendre l'organisation , c'est 
l'État. J'eusse pu proposer de créer des écoles apparte­
nant à la Commune seule, mais une organisation en dehors 
de celle que l'État a créée et qu'il dirige, n'aurait pas eu 
cette pensée unique que je réclame. Sans cette unité, ou 
arrive à des oppositions d'école ; on voit la politique des­
cendre jusque dans la vie de l'enfance ; on a le malheu­
reux spectacle de faits semblables à ceux qui se sont pas­
sés dans la capitale d'un des plus grands cantons de la 
Suisse. Les établissements qui ne sont pas organisés par 
l'État ne créent pas des citoyens, ils disséminent les fa­
cultés de la jeunesse, ils empêchent qu'elle ne se con­
naisse et ne se rapproche , ils la classent comme ils ne de­
vraient pas la classer. Voyez à Genève une vingtaine d'écoles 
où les enfants sont instruits et élevés d'après des principes 

im° ANNÉE. 3 
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tout différents, et souvent d'après des principes qui jettent 
des germes de division dans la population. 

Je parlerai avec franchise. 11 s'est fondé près de Genève 
une école que je déplore, qui divise la population et qui 
ne nous prépare que des malheurs ; une école où les en­
fants ne lisent que ce qu'on veut leur faire lire sur le pays 
et sur son histoire, et où l'Etat n'a pas de surveillance. 
Mais sommes-nous sans tort? Non, des citoyens ont 
trouvé, au lieu d'écoles dirigées par l'Etat, des écoles or­
ganisées par des corps honorables, sans doute, mais 
ayant certaines tendances religieuses, et appartenant à 
une communion différente de la leur, et ils ont été 
ailleurs chercher des ressources. Quelquefois, c'est une 
secte qui fonde une école, le représentant de l'es­
prit qui la dirige est le maître. La porte de l'école 
s'ouvre dans différents centres de population, et là en­
core, on élève la jeunesse sans que l'État connaisse 
les tendances qu'on lui inculque et les livres qu'elle 
lit; aussi dans une vingtaine d'années, verrons-nous des 
résultats inouïs. Nous aurons une population diaprée de 
couleurs si diverses, que la dissolution sera beaucoup plus 
prochaine que nous ne pouvons craindre aujourd'hui. 
Chaud partisan de tous ces progrès qui étendent la civili­
sation dans le monde, je voudrais voir notre ville y pren­
dre part, et les supporter sans s'affaiblir ; mais il ne faut 
pas /perdre de vue que la tendance de notre époque est 
l'industrialisme; que maintenant la destinée des plus 
grands états tombe dans les mains du commerce ; les ré­
sultats de cettte marche sont heureux, mais ils ont aussi 
leur danger pour les états qui laissent affaisser l'élément 
moral des populations, et qui oublient de cultiver ces 
sentiments nobles qu'il faut maintenir et développer dans 
le cœur de l'homme. Un petit pays comme le nôtre doit 
surtout se prémunir contre les dangers qui accompagnent 
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la tendance de notre siècle , et faire ses efforts pour se 
distinguer par sa force et sa puissance morale , par ses 
institutions et par l'ascendant de celles-ci sur la vie des 
citoyens. 

Chez nous les ressources sont assez belles pour que 
tout puisse marcher de front. 

Les deux écoles primaires que nous possédons sont 
insuffisantes. Les deux écoles de la Société des catéchu­
mènes qui sont logées dans des bâtiments de la Société 
économique, ne peuvent remplir la lacune , j'en ai dit 
la raison, et j'ajouterai, parce qu'elles n'ont aucune con-
nexité avec les autres établissements d'instruction publi­
que. Elles doivent être , je ne dis pas renversées , mais 
considérées seulement comme des établissements particu­
liers qui ne peuvent être, ni pour l'État, ni pour la Com­
mune, un oreiller de paresse qui leur permette de s'en­
dormir sur cette partie importante de l'instruction pu­
blique. 

Une école ne peut être bien dirigée si elle compte 
plus de 100 enfants; le canton de Berne n'admet que 
60 enfants par école. 11 y a dans ce moment-ci 1,300 en­
fants placés dans les écoles qui représentent les écoles 
primaires ; sur ces 1,300, l'Etat en élève 2 0 0 , il y en a 
1,100 par conséquent, sur lesquels il n'a ni surveillance 
ni inspection, et dont il n'est pas sensé connaître l'édu­
cation. 

Il faut dix écoles primaires au lieu de deux ; il y en a 
donc huit à créer. Les difficultés qui peuvent s'oppo­
ser à cette innovation ne peuvent porter que sur trois 
points : le personnel, l'argent, le logement. 

Le personnel est facile à trouver : nous possédons deux 
très-bons maîtres aux Écoles primaires, les Écoles des 
catéchumènes et les établissements particuliers nous en 
fourniront un nombre suffisait. 
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Quant à la question d'argent, elle ne peut être un ar­
gument. Ce n'est ni dans le canton, ni dans la ville de 
Genève, qu'il peut manquer d'argent pour des écoles 
primaires. La Municipalité dépense 47,000 fr. pour l'É­
cole d'horlogerie , la Société des arts, l'École des beaux-
arts , le Jardin botanique, et 1,600 fr. pour les écoles 
primaires ! 47,000 fr. pour ce qui est d'instruction pra­
tique où de luxe, et 1,600 fr. pour ce dont honorable­
ment on ne peut priver les citoyens ! Ces établissements 
sont d'un beau luxe, ils honorent la ville de Genève ; 
mais en présence de la dépense qu'ils nécessitent, peut-on 
refuser 6,400 fr. pour huit écoles primaires , car la part 
de la Ville ne dépasserait pas cette somme. 

Ce que je demande ne peut être exécuté par vous, parce 
que s'il est une chose où il faille se garder d'un symptô­
me de division, c'est l'instruction publique. C'est à l'État 
à créer ces écoles. Le Canton refuserait-il sa part? La 
quotité de son allocation ne s'élèverait qu'à 5,600 fr. 
Pourrait-il les refuser, lui qui donne 47,000 fr. pour 
l'Académie, 34,000 fr. pour le Collège, et 36,000 fr. 
pour les Écoles primaires des écoles rurales? Pourrait-il 
refuser de l'argent pour l'instruction des enfants de tous 
les Genevois de la ville, pour cette instruction qui est le 
besoin de tous les jours, et dont la négligence imprime 
une tache honteuse à un pays. En vérité, on ne compren­
drait pas comment il ne s'est trouvé que 1,400 fr. pour 
l'instruction primaire lors de la votation de la loi sur l'ins­
truction publique ; si l'on ne se rappelaitque les assises su­
périeures furent posées avant la base, tour de force dont 
peu d'architectes seraient capables, on ne pourrait s'en 
rendre raison. La loi fut commencée par le haut et de 
guerre lasse, la fatigue arrivant elle resta inachevée. 
116,000 fr. pour l'Académie, le collège, etc., etc., 
1,400 fr. pour l'instruction primaire de la moitié du Can-
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ton! 36,000 fr. pour les écoles rurales, et 1,400 pour 
les écoles primaires de la ville de Genève ! Je ne reproche 
pas ces 36,000 fr.; quand on a été large, on a agi d'a­
près le droit et les convenances les plus honorables ; est-
ce une raison pour que la Ville n'ait rien ? 

Et si l'on voulait prendre quelques chiffres encore au 
budget cantonal, on y verrait 59,500 fr. pour la garde 
soldée : 59,500 fr. pour apprendre le français aux jeunes 
gens du Simmenthal, 1,400 fr. pour l'instruction des en*-
fants du canton ! 

Il reste 8 locaux d'écoles à trouver. Le premier étage 
du bâtiment du Conservatoire botanique, quand l'herbier 
aura été transporté ailleurs, le premier étage du bâtinient 
de la Grenette, loué maintenant pour une école, une 
salle du bâtiment de Chantepoulet fourniront 3 locaux 
bien situés. 

Nous ne pouvons songer à construire des écoles monu­
mentales comme on en voit en Suisse; l'espace manque 
dans notre ville. Il faut demander à la Société économi­
que les 2 locaux occupés par l'école de St-Antoine et par 
celle du Temple, et ne pas chercher davantage. La So­
ciété économique a fait des bâtiments d'école pour les 
communes rurales ; pour la Ville, elle n'a rien fait. Il est 
vrai qu'elle prête 2 locaux pour des écoles primaires, 
mais l'État ne dirige point ces écoles. Et ces deux bâti­
ments, que sont-ils à côté des 15 qui ont été construits 
dans les communes rurales? Y aurait-il dans l'institution 
de la Société économique quelque chose qui lui ordonne 
de négliger la Ville ? Pourquoi ceux des ayants-droit les 
plus nombreux n'ont-ils pas ce qu'ont les autres? Ge­
nève aurait besoin de bâtiments d'école et la Société éco­
nomique se refuserait à lui en donner! Cette conduite mé­
riterait d'être examinée ; un refus paraîtrait grave, et un 
grand nombre de citoyens trouveraient peu équitable sans 
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doute cette manière d'administrer les biens des Genevois. 
Un appartement du bâtiment du Molard peut encore 

fournir un local convenable ; la position est centrale ; il 
n'y aurait d'autre inconvénient que le bruit, les jours de 
marché, mais il y a des moyens de parer à ce désagré­
ment. 

J'ai étudié mon sujet de très-près ; j 'ai parlé avec le 
plus sincère désir d'amener des améliorations, suivant moi 
nécessaires; j 'ai indiqué les choses crûment parce que 
j'ai cru qu'il n'y a rien de blessant dans renonciation de 
besoins urgents et de ressources dues. Je n'ai pas fait de 
proposition directe, parce que je crois que l'on n'arrive­
ra à un résultat que par des tractations. Il faut prendre 
l'engagement d'arrêter le mal avant qu'il aille plus loin ; 
nous avons besoin de citoyens, nous avons besoin de 
connaître ce qu'ils deviennent. Chaque jour se créent de 
nouvelles institutions, chaque jour une secte s'oppose à 
une secte, la division s'augmente, sans que le but de 
ceux qui fondent ces écoles soit mauvais, mais parce que 
l'opposition confessionnelle porte à chercher des moyens 
de lutter. Ces vues seront goûtées, j'en ai l'espérance, elles 
seront peut-être modifiées, mais, en tout cas, elles auront 
pour résultat de détruire l'anarchie de l'instruction pri­
maire, à l'organisation de laquelle nous devons tendre 
sans perdre un instant. 

M. Gosse. J'appuie la proposition de l'honorable préo­
pinant, mais je ne puis admettre qu'on doive enseigner 
dans les écoles primaires la religion de l'Etat; l'instruc­
tion religieuse doit être donnée en dehors de ces éta­
blissements, où les mots de protestants et de catholiques 
ne doivent pas être prononcés. 

M. Gentin répond qu'il a été mal compris par le préo­
pinant et qu'il est évident que chez nous l'instruction re­
ligieuse doit être donnée en dehors d'une école fondée par 
l'État. 
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M. Mal/et. Je n'examinerai pas jusqu'à quel point il est 
convenable à propos du budget de comparer les différents 
services les uns avec les autres, et de conclure qu'il y a 
injustice dans les allocations attribuées à quelques-uns 
d'entre eux. J'aurai peine à suivre l'honorable antépréo-
pinant dans tous les détails de son argumentation, aussi je 
me bornerai à relever certains faits qui ne me paraissent 
pas en harmonie avec ce qui existe. Primitivement il n'y 
avait à Genève d'autre établissement d'instruction que le 
Collège, ce fut après le Jubilé de 1735, qu'une société 
qui prit le nom de Société des catéchumènes, organisa des 
cours d'instruction religieuse pour la jeunesse et des 
écoles pour les enfants. Cette organisation fut-elle un bien 
ou un mal, c'est ce que je n'examinerai pas. En 1798 cet 
état de choses existait, on le retrouve en 1814. Il avait 
créé des idées et des antécédents auxquels le législateur 
a obéi. Le reproche adressé au Conseil représentatif d'a­
voir commencé la loi par le faîte n'est pas fondé : il ne 
s'agit point en effet d'architecture, et il n'y a rien d'é­
tonnant à ce que le législateur se soit occupé d'abord 
des Corps qui devaient avoir l'inspection sur le reste. 
Quand on s'est occupé de l'instruction primaire, on a 
trouvé une institution dirigée par un Corps particulier 
auquel on n'a pas cru nécessaire de se substituer. Y a-
t-il, comme on l'a dit, lacune, anarchie, dans l'instruc­
tion publique ? On comprend que l'instruction supérieure 
doive être donnée dans les établissements publics, parce 
qu'un père de famille ne peut pas réunir toutes les con­
naissances nécessaires à une éducation complète, mais il 
n'en est pas de même de l'instruction primaire : tout 
homme diligent et soigneux peut la donner à son fils, 
aussi ne faut-il pas s'étonner de ce que, sur les 1,300 en­
fants en âge de recevoir cette instruction, il n'y en a 
qu'un nombre restreint qui fréquentent les écoles publi-
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ques. H y a d'ailleurs quelque chose d'honorable pour 
Genève à ce que des particuliers y fondent des écoles 
gratuites où tous les enfants sont admis. C'est une ques­
tion importante que celle de savoir si l'instruction doit 
être donnée de haute main par l'État, ou si la liberté 
complète d'enseignement doit être permise. Je ne pense 
pas que l'honorable préopinant ait voulu porter atteinte 
à cette liberté sanctionnée par notre Constitution. Si on 
veut la respecter, pourquoi détruire ce qui existe actuel­
lement. J'ai vécu jusqu'à présent sans croire qu'il y ait 
une lacune si grande dans l'instruction publique et que les 
enfants arrivent à l'instruction supérieure sans avoir 
reçu complètement les premiers principes. J'ai toujours 
entendu dire que cette instruction est très-répandue dans 
notre population. Il n'y a pas de pays où les jeunes gens 
de 20 ans ne sachant ni lire ni écrire soient en plus pe­
tit nombre. Je comprends le désir d'augmenter la part 
de la Municipalité dans l'instruction primaire, mais est-
ce la meilleure manière d'arriver au but que de faire en­
visager 1'instraetion comme étant en souffrance. Que la 
Ville établisse une troisième, une quatrième école, et que, 
si ces établissements réussissent, elle les étende progres­
sivement, c'est une marche qui a des chances de succès. 
Mais changer brusquement des habitudes prises et ouvrir 
tout d'un coup 8 écoles nouvelles, c'est exposer les 
maîtres à se morfondre en attendant lès écoliers. On ne 
peut renverser brutalement un système qui a la consé­
cration d'un siècle pour passer à un autre où la popu­
lation n'aurait pas la part légale qu'elle doit avoir. 

On ne peut pas reprocher à la Société économique de 
n'avoir pas donné des logements aux écoles de la ville 
de Genève. Cette Société a donné des locaux aux écoles 
qui existaient, ce n'était pas à elle à dire à la Ville : 
Vous n'avez pas d'école, je vous engage à en créer. La 
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demande ne lui ayant pas été adressée, elle n'a pas eu à 
s'en occuper. Mais ces considérations ne sont que secon­
daires ; ce qu'il importe de savoir, c'est s'il y a souf­
france dans l'instruction publique et nécessité de chan­
ger un état de choses qui a de bons résultats, et n'a 
pas offert jusqu'à présent de grands inconvénients. 

M. Pons croit que l'état de souffrance de l'instruc­
tion primaire est indubitable. Il rappelle que lors de la 
discussion relative à la formation d'une école moyenne, 
il fut établi que l'instruction primaire était dans une vé­
ritable anarchie. Dans le grand Conseil, lorsqu'il fut 
qustion d'une école secondaire de jeunes filles , il fut 
reconnu par le Conseil d'instruction publique lui-même 
que cette institution était nécessaire, mais qu'elle man­
quait de base, et qu'il n'y avait pas une école primaire 
pour une seule petite fille. Les pères de famille récla­
ment contre cet état de choses. S'ils ne font pas de pé­
titions , c'est qu'ils se reposent sur le Conseil munici­
pal ; ce Corps doit aller au-devant des vœux de ses com­
mettants. La transmutation de l'école des Catéchumènes 
n'opérera aucun bouleversement. La Société économi­
que ne refusera pas les demandes de la Municipalité. 
Peut-être quelques parents tiendront-ils à certaines éco­
les par idée religieuse et pour voir leurs enfants élevés 
dans une certaine direction, mais ils ne formeront pas 
la majorité. D'ailleurs le plus grand nombre des parents 
croient que ces écoles sont dirigées par l'État, et c'est 
pour cette raison qu'ils y envoient leurs enfants. Le mal 
qu'il faut arrêter c'est la divergence des institutions et 
l'éparpillement des idées qui en est la suite. La question 
est de la plus haute importance et mérite un sérieux 
examen. 

M. Rigaud-Constant. Je crois que la proposition de M. 
Centin est utile au fond, et qu'elle mérite l'attention du 
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Conseil administratif, mais je ne crois pas qu'il soit possi­
ble de faire la chose tout d'un coup. Membre de la Com­
mission nommée pour étudier la question d'une école 
moyenne, j 'ai entendu dire à des personnes compétentes, 
qu'il n'y avait pas souffrance eu ce sens que l'instruction 
primaire manquât, mais que le grand inconvénient du 
système actuel, c'est que lorsque les jeunes gens arri­
vent au collège et aux établissements industriels, ils 
y entrent avec des tendances si différentes , qu'on peut 
reconnaître l'établissement d'où chacun d'entre eux est 
sorti. Tout, en reconnaissant les inconvénients du sys­
tème actuel, je ne pense pas que le meilleur remède 
à y apporter soit d'établir un grand nombre d'écoles. 
Il existe maintenant deux écoles, et une classe du Col­
lège dans lesquelles se donne l'instruction primaire et 
qui sont sous la direction de l'Etat; à côté de ces établis­
sements sont les écoles des Cathécumènes et un grand nom­
bre d'institutions particulières. Pour faire prospérer une 
école, il faut un bon système d'éducation ; si l'on trouve 
un moyen de ce genre pour faire augmenter la population 
des écoles dirigées par l'État, on arrivera à une éducation 
uniforme et mieux donnée que dans la plupart des établis­
sements particuliers que l'on ne peut supprimer sans por­
ter atteinte à la liberté d'enseignement. Dans les écoles des 
Cathécumènes, on s'occupe surtout d'éducation, dans celle 
où le système a été changé, les progrès ont été très-rapides ; 
les parents qui préfèrent ce mode d'enseignement conti­
nueront sans doute, quoi qu'on fasse, à en faire jouir leurs 
enfants. On a parlé d'écoles élevées par des sectes. Je ne 
suis pas partisan des sectes, mais je veux que ceux qui 
désirent élever leurs enfants d'une certaine manière aient 
pleine liberté de le faire. — On a parlé des écoles pro­
testantes et des écoles catholiques ; la loi n'a pas fait cette 
distinction, mais la séparation s'est établie par la force 
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des choses ; de même que dans les communes protestantes 
les parents catholiques envoient leurs enfants aux écoles 
des communes voisines appartenant à leur confession. Quoi 
que dise la loi, ces différences se créeront, et ce qui s'est 
établi entre catholiques et protestants se reproduira entre 
les sectes. 

11 faut arriver à augmenter peu à peu le nombre des 
écoles dirigées par l'Etat, en plaçant successivement des 
établissements de ce genre dans d'autres centres de popu­
lation. La difficulté principale, c'est le choix des maîtres. 
Les bons maîtres feront prospérer les écoles. 

Il est une idée de l'honorable proposant que je ne 
peux approuver. En examinant les locaux dont on pour­
rait disposer, l'ancien Président du Conseil municipal a 
dit que la Société économique devrait donner à la Ville 
les deux bâtiments qu'elle loue à la Société des catéchu­
mènes. Que l'on fonde des écoles dont le résultat soit 
de détourner les enfants de celles de la Société, c'est une 
manière d'agir légale, mais qu'on se mette à la place des 
établissements actuellement existant, c'est une mesure qui 
sent la force et l'injustice. 

La considération d'argent est insignifiante. En approu­
vant la proposition et en la recommandant au Conseil ad-
administratif, j'engage ce Corps à ne rien faire qui donne 
à croire aux parents qu'on veut imposer une direction. 
Qu'on choisisse de bons maîtres, et peu à peu les enfants 
afflueront dans les écoles où ils enseigneront. 

M. Genlin. On ne peut dire que les écoles primaires 
ne jouissent pas de la faveur publique parce qu'elles ne 
sont fréquentées que par un petit nombre d'élèves , car 
ces établissements atteignent le chiffre de cent écoliers, 
chiffre qu'on ne peut dépasser sans inconvénient. Le Dé­
partement de l'instruction publique Hé se transporte pas 
dans les maisons pour amener les enfants dans certaines 
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écoles ; quand une corporation respectable, et qui a son 
entrée dans les familles, recommande une école, il est 
impossible que les enfants n'y affluent pas. Les maîtres 
des écoles actuelles dirigeraient les nouveaux établisse­
ments. La bonté de l'école est un élément de succès, 
mais n'est pas le seul, en effet, de pauvres ouvriers ne 
pouvant par eux-mêmes se renseigner sur la meilleure 
institution, envoient leurs enfants à l'école la moins 
chère ou à la plus proche. Les deux locaux occupés ac­
tuellement par la Société des catéchumènes doivent être 
en bonne justice remis à la Ville ; peut-être cette cession 
amènera-t-elle quelques luttes; je peux dire cependant 
que quelques membres de la Société dont j'ai pris l'avis 
partagent complètement ma manière de voir. — La So­
ciété des catéchumènes s'est occupée d'abord d'instruc­
tion religieuse, elle créa plus tard les écoles du soir, 
institution bonne et utile; ce ne fut qu'en 1817 qu'elle 
fonda ces écoles qu'on a prétendu avoir la consécration 
d'un siècle. Alors nous avions au Collège la huitième et la 
neuvième , une école à Bel-Air , une autre à la rue du 
Rhône, et dans tous les quartiers une petite école diri­
gée par la Compagnie des pasteurs ; chacune de ces insti­
tutions était sous la surveillance du pasteur du quartier ; 
cette organisation formait un ensemble, et la direction 
uniforme, quoique donnée modestement, n'en existait pas 
moins. Le prix moyen des écoles particulières est de six 
francs par mois. C'est par de grandes dépenses qu'on sup­
plée chez nous à l'absence d'écoles primaires dirigées par 
l'État. Faut-il laisser dire aux pauvres : Nous payons pour 
faire des pasteurs , des avocats, des littérateurs , et l'on 
ne fait aucun sacrifice pour l'instruction primaire de nos 
enfants ? On dit qu'il faut se garder de porter atteinte à la 
liberté d'enseignement. Entend-on par là que l'État ne doive 
rien faire pour l'instruction ; que l'on, doive suivre le sys-
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tèmc anglais ? Mais on revient déjà de celte méthode en 
Angleterre, et puis nous n'avons pas les frontières d'An­
gleterre , et nous ne possédons pas les éléments de natio­
nalité qui la garantissent. Tous les Etats ont compris 
qu'une de leurs premières sollicitudes doit être de créer 
une certaine moyenne d'instruction et de moralité ; je 
n'admets pas cependant qu'on puisse forcer, comme* dans 
un canton voisin, les parents à envoyer leurs enfants 
aux écoles ; nos mœurs se prêteraient peu à cette mesure ; 
la concurrence doit avoir lieu ; mais pour que cette con­
currence existe , il faut établir quelque chose à côté des 
écoles actuelles. 

Je ne m'oppose pas à ce que les sectes aient leurs 
écoles ; mais les tendances des établissements créés par 
elles sont souvent cachées : permettre que ces institutions 
prospèrent à l'aide du laisser faire, c'est plus que 
de la liberté. Les écoles actuelles sont au fond de la cha­
rité; mais si celle-ci est une belle chose , c'est après le 
dû , la charité n'est pas la contre-partie d'un impôt comme 
le doivent être en général les écoles. L'instruction pri­
maire doit être régularisée. Après de grands sacrifices pour 
l'éducation supérieure, n'ayons pas l'air de discuter afin 
d'arriver à connaître si l'instruction primaire est due. Le 
nombre des jeunes gens de notre pays qui se vouent à la 
carrière d'instituteur est minime ; les écoles sont pour la 
plupart tenues par des maîtres étrangers ; cela tient peut-
être à la lacune dont je me plains ; quoi qu'il en soit, les 
maîtres étrangers ne sont pas qualifiés pour élever les na­
tionaux. Je vois avec plaisir que l'on sent généralement 
qu'il y a des améliorations à introduire , et je crois qu'on 
arrivera à satisfaire aux besoins que j'ai signalés. 

M. Viridet recommande vivement au Conseil adminis­
tratif la proposition qu'il trouve conforme à l'esprit de 
la Constitution. L'honorable membre voit avec peine 
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ajourner des améliorations désirables et désirées par la 
raison d'un excédant probable des dépenses sur les re­
cettes de 7,697 fr. 20 c. Il insiste sur la nécessité de 
créer des horloges ; ou doit, suivant lu i , trouver les 
moyens d'arriver à établir les chiffres du budget de ma­
nière à satisfaire à un besoin universellement senti. Ne 
pourrait-on pas retrancher de la somme allouée aux pro­
menades? L'année dernière on a trouvé moyen en diri­
geant sagement la somme réservée à cet objet de faire 
le nécessaire, sans dépasser les 5,000 fr. portés à l'or­
dinaire; on peut réparer les vieux bancs, il n'est pas 
nécessaire d'en toujours faire de neufs. Le budget con­
tient de plus des réserves pour des dépenses imprévues. 
La fontaine du Molard exige aussi impérieusement des 
réparations; ne pourrait-on pas user du même moyen 
pour y consacrer une somme ? 11 ne faut pas faire por­
ter le système d'économie sur les pavés, objet de pre­
mière nécessité. Enfin l'éclairage de la ville se fait un 
peu tard dans cette saison, cela tient-il à ce que la com­
pagnie ne se conforme pas au tableau , ou à ce que ce 
tableau n'est pas parfaitement combiné, c'est ce qu'il fau­
drait examiner, afin de porter remède à cette défectuosité 
du service. 

M. Roth recommande à la Commission d'examiner ce 
qui concerne l'époque et la durée des vacances ainsi que 
les heures des leçons de l'École des beaux-arts ; c'est un 
point sur lequel les avis sont partagés, et sur lequel le 
Conseil doit émettre une opinion, maintenant qu'il a un 
délégué dans l'administration de l'école. 

M. Morin a vu avec peine que l'allocation destinée aux 
écoles d'horlogerie ait dû être augmentée par suite d'une 
baisse dans les écolages. 11 espérait toujours que cette 
école de 75 places finirait par être occupée ; au lieu de 
cela, il y a eu une baisse d'écolages successive et une di-
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minution de plus en plus prononcée du nombre des élè­
ves. On a pris une mesure qui est fâcheuse : voyant le 
nombre des élèves ne pas augmenter, on a décidé d'ad­
mettre dans l'école les étrangers. Il avait été entendu ce­
pendant que cet établissement devait être affecté d'abord 
aux Genevois, puis aux Suisses, et enfin aux étrangers ré­
sidant depuis longtemps dans le pays, et que cette faveur 
ne serait accordée à ces derniers qu'à certaines conditions. 
On peut craindre que le système adopté ne fasse créer 
des élèves pour les pays étrangers à un établissement des­
tiné à relever notre industrie. Lorsque ces écoles ont été 
créées par la Classe d'industrie , on voulait que l'horlo­
gerie pût se tirer d'affaire par elle-même ; on maintenait 
ainsi dans les écoles une catégorie d'élèves qui avaient la 
disposition de travailler en artistes, les plus forts payaient 
de leur gain leur apprentissage. Maintenant les prix ont 
été baissés : on donne à chaque élève 220 fr. dans l'École 
des hommes, et 300 fr. dans celle des femmes, qu'on 
fasse un sacrifice pour Genève, cela se comprend, mais 
qu'on le fasse pour des étrangers, c'est ce qui parait un 
contre-sens. La Commission du budget devra soumettre cet 
objet à une sérieuse investigation, car il est singulier 
qu'avec une baisse aussi notable le nombre des élèves 
n'ait pas augmenté. A quoi tient cette méfiance , au mo­
ment où l'horlogerie tend à reprendre à Genève la place 
et l'importance qu'elle n'eût jamais dû y perdre. 

M. Humbert répond qu'il n'y a dans l'école que 4 ou 5 
étrangers ; que si le nombre des élèves n'a pas augmeuté, 
c'est que les jeunes gens s'adonnent à des parties où l'on 
Sagne plus vite que dans l'horlogerie ; si les prix n'eus­
sent pas été baissés, le nombre des élèves aurait diminué 
bien davantage. 

M. Mouliniè adresse quelques recommandations. Il rap­
pelle que l'ancien Conseil administratif avait décidé de 
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substituer chaque année une horloge neuve à une vieille 
Il engage l'Administration à bien réfléchir avant de tomber 
d'accord avec le gouvernement sur le lieu où sera placé 
le poids à bascule de la Porte-Neuve. Il verrait de grands 
inconvénients à ce que ce poids fût placé à droite de la 
porte. 

L'orateur fait remarquer ensuite que l'école d'horloge­
rie destinée aux jeunes filles est en pleine prospérité, et 
que cette création, au .succès de laquelle sa nouveauté 
même était un obstacle, a parfaitement réussi. 

11 appuie vivement la proposition de M. Gentin, et 
pense qu'il est urgent de tenter l'introduction d'un sys­
tème uniforme dans l'instruction primaire. Il cite la ville 
de Berne qui a 39 écoles primaires. 

M. le Président ne croit pas que le budget contienne 
des ressources qui aient échappé au Conseil administratif. 
Les 1,000 fr. alloués aux promenades sont destinés à pa­
rer à des dépenses urgentes: bancs à réparer, à établir, 
arrangements d'une promenade au bout du pont de St-
Jean. Ils n'ont été portés au budget que d'après un devis 
serré. La position financière ne permet ni de faire une 
horloge à la Madeleine, ni de reconstruire la fontaine du 
Molard: le Conseil administratif en a été peiné, mais son 
plus grand chagrin a été de ne pouvoir consacrer aux pavés 
une somme importante. Nos rues sont dans un état déplo­
rable par suite des travaux de la Machine hydraulique et 
du gaz, et la plus grande partie de l'allocation devra être 
employée à réparer les pavés ronds. Quant à l'éclairage , 
l'heure tardive à laquelle le gaz est allumé, est celle qui 
est indiquée sur le tableau. C'est un point que le Conseil 
administratif doit examiner. 

L'Administration traite maintenant afin d'obtenir une 
place pour le poids à bascule. Il y a urgence à ce que ce 
poids soit construit, à cause des inconvénients qu'offre le 
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système actuel relativement à l'Octroi. — Il faut un cer­
tain nombre d'années pour juger des résultats des écoles 
d'horlogerie : cet établissement est entre les mains de per­
sonnes qui y consacrent beaucoup de temps, et qui joi­
gnent le plus grand zèle à des connaissances spéciales. 

M. Viridet répond que certaines prévisions de dépenses 
lui paraissent un peu fortes, il fait -observer que les recet­
tes produiront 11,000 fr. de plus qu'il ne parait, car les 
sources ont été vendues et le produit en a été a|fecté à la 
réparation de la Machine, mais il y a un emprunt destiné à 
couvrir les dépenses de la Machine hydraulique ; si donc 
on n'avait pas vendu les sources, on aurait eu 11,000 fr. 
de moins. 

M. Gay croit que l'on pourrait éclairer les rues un peu 
plus tôt et moins tard. Il propose l'ajournement. * 

M. B/ne/appuie cette proposition. Il regarde comme im­
portante la proposition de M. Gentin, et recommande au 
Conseil administratif de s'en occuper de manière à pouvoir 
communiquer plus tard au Conseil le résultat de ses étu­
des. 

La discussion est ajournée. 

P. RAISIN, étudiant en droit. 

e'dil. responsable. 

GENÈVE. — IMPRIMERIE É. CAREY, RUE VERDAINE^ 268. 

4 m c ANNÉE. 4 
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MercreiU S» Octobre 1845. 

PRÉSIDENCE DE M. ODIEK-CÉABB. 

Ordre du jour : 

1" Continuation du tour de préconsultation sur le budget; 

2" Rapport sur la régularisation de la dette flottante. 

La séance est ouverte. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

Le tour de préconsultation sur le projet de budget con­
tinue. 

M. Janin attire l'attention de la Commission sur l'éclai­
rage des ponts extérieurs et de la route de Carouge. Il 
faut examiner s i , en présence d'un budget qui solde par 
un déficit, la Ville doit allouer une somme à un éclai­
rage extérieur qui est surtout utile aux communes de Ca­
rouge et de Plainpalais, et dont celles-ci ne paient qu'une 
minime fraction. On ne voit pas pourquoi les abords de 
Rive et de Cornavin ne seraient pas éclairés aussi bien 
que ceux de Neuve. 11 semblerait juste que l'allocation 
portée déjà l'année passée à l'extraordinaire fut faite dé­
sormais par le budget cantonal. 

M. le vice-Président répond au préopinant que le Can­
ton rembourse l'éclairage des ponts extérieurs. Il établit 
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qu'il y a sur la route de Carouge une circulation qui en 
nécessite l'éclairage. Depuis longtemps la proportion éta­
blie entre les trois communes a été de demi pour Genève, 
et d'un quart pour chacune des deux autres ; mais, comme 
la contribution était une somme fixe, et que l'établisse­
ment du gaz a fait hausser le prix de l'éclairage à l'huile, 
Genève eût fait un marché de dupe si elle n'eût con­
tracté une nouvelle convention. C'est ce qu'elle a fait 
cette année : désormais Carouge et Plainpalais paieront 
un quart de la dépense. Il ne faut pas supprimer au bud­
get celte somme qui n'est portée qu'à l'extraordinaire, au 
moment où l'on peut prévoir des tractations prochaines 
parmi lesquelles celle-ci trouvera sa place. 

M. Pons dit que l'ancien Conseil administratif avait 
déjà songé à établir une répartition plus juste entre les 
trois communes. L'honorable membre trouverait juste que 
la proportion contributive de Plainpalais et de Carouge fût 
d'un tiers pour chacune de ces communes. 11 demande si 
le nouveau bail est passé pour un grand nombre d'années. 
Il apprend qu'une réduction de 2 centimes par bec a déjà 
été faite : il pense cependant que l'éclairage au gaz se­
rait plus économique et coûterait 400 fr. de moins. 11 re­
commande d'examiner si l'on ne pourrait pas introduire ce 
nouveau mode, dont les frais d'établissement seraient de 
quatre à cinq mille francs. Il pense qu'il serait convenable 
d'éclairer aussi de cette manière les Allées du sel, du Four 
et du Jeu de paume. 

M. Viridet pense que ce ne serait point brusquer les 
choses que de refuser l'allocation : il rappelle que l'année 
dernière il réclama contre cette charge dans la Commission 
du budget cantonal, en se fondant sur ce qu'une commune 
ne doit pas être obligée d'éclairer un autre territoire que 
le sien , et sur le motif que les routes sont cantonales. Si 
donc les communes de Carouge et de Plainpalais sont trop 
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chargées, le Canton doit les soulager. On répondit alors 
à ces observations qu'il ne fallait point insister pour l'an­
née courante, et que l'année suivante des tractations se­
raient faites. Cependant on propose encore de maintenir 
l'allocation municipale au moment où les finances de la 
Ville ne lui permettent pas de faire dans son sein une 
foule d'améliorations nécessaires. 

M. Girod admet que l'on ne peut forcer la Ville 
de Genève à éclairer la roule de Carougc, mais, suivant 
lui, la véritable question n'est pas là , ce qu'il faut con­
sidérer , c'est l'utilité de cet éclairage pour la commune 
de Genève. Si l'allocation est refusée, peut-être l'éclai­
rage sera interrompu. Or, la circulation qui a lieu pen­
dant la nuit sur cette route rend inabordable l'idée de 
mettre en question une chose dont le besoin est apprécié 
de tout le monde. 

M. Gay ne pense pas que M. Viridet ait voulu mettre 
en question la nécessité d'éclairer la route de Carougc , 
mais il croit qu'il a seulement recommandé au Conseil 
administratif de solliciter auprès du Canton pour que cc-
lili-ci se charge de l'allocation. 

M. Morin demande la parole pour présenter de nou­
velles considérations sur les écoles d'horlogerie. 

M. le Président dit qu'aux termes du règlement chaque 
membre ne peut prendre la parole qu'une fois dans le 
tour de préconsullation. 

M. Guillermel demande de pouvoir lire quelques notes 
qu'il a recueillies sur les écoles d'horlogerie. 

L'Assemblée consultée permet cette lecture. 
M. Guillermel s'exprime en ces termes : 
Dans la précédente séance un membre de ce Conseil a 

fait quelques observations concernant les écoles d'horlo­
gerie, je n'ai point voulu y répondre avant d'avoir consul­
té les registres de l'école, maintenant voici les chiffres et 
les observations que j'ai recueillis. 
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L'école des garçons contient 50 élèves, dont 4 étran­
gers français; deux de ces étrangers sont anciens et sont 
tout ce qui reste des 7 qui s'y trouvaient quand la Com­
mission est entrée en fonctions. Depuis que la décision 
a été prise d'admettre les étrangers à certaines condi­
tions, il n'en est entré que deux. 

Quant à l'école des jeunes filles, elle est entièrement 
composée de Genevoises ou Suisses nées dans le canton. 
Deux élèves sont sorties sachant leur état, il en reste ac­
tuellement 16, et il y a en outre une inscription. 

Messieurs, vous voyez par le chiffre des étrangers 
admis dans l'établissement des jeunes garçons, que leur 
nombre est très-limité. Il me reste à vous expliquer les 
raisons qui ont déterminé la Commission à en recevoir 
quelques-uns : voyant que les élèves genevois ou suisses 
nés dans le canton étaient encore loin d'atteindre le chif­
fre que l'école pouvait contenir, désirant soulager l'Admi­
nistration d'une partie des frais, et considérant que l'ad­
mission de quelques étrangers pourrait par la suite créer 
des relations utiles à la fabrique de Genève, la Commis­
sion témoigna au Conseil administratif le désir d'avoir 
cette faculté, en lui faisant connaître dans une lettre ses 
motifs et ses intentions. Le Conseil administratif y donna 
son entier acquiescement. Maintenant comment s'y prit la 
Commission pour exécuter cette mesure ? Ne voulant pas 
engager l'avenir, elle n'en fit point un article réglemen­
taire, et ne donna aucune publicité à cette autorisation, 
elle se réserva de statuer sur chacun des élèves étrangers 
qui se présenteraient, et de bien examiner si son admis­
sion pourrait remplir entièrement le but qu'on se propo­
sait. Elle décida de ne prendre avec les étrangers que 
des engagements temporaires, et de ne point leur garan­
tir de places d'une classe à une autre, mais d'en réserver 
toujours un certain nombre pour les Genevois, enfin la 
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Commission doubla les prix d'écolage jusqu'à la cadrature 
exclusivement, qui subit seulement une augmentation. 
Vous voyez, Messieurs, que si la commune de Genève 
fait un sacrifice de 200 fr. pour chaque élève Genevois, 
(sacrifice que vous ne regrettez pas sans doute, puisqu'il 
s'agit de soutenir notre principale industrie) ce sacri­
fice, si l'on peut lui donner ce nom, n'est guère que de 
la moitié de cette somme pour chaque élève étranger. 
Malgré l'augmentation des frais causés par la baisse des 
prix et l'introduction d'un cours d'arithmétique dans le 
local de l'école des garçons, la somme portée au budget 
pour les deux écoles est de 15,200 fr., c'est-à-dire qu'il 
s'en faut de 2,800 fr. qu'elle atteigne le chiffre voté par 
ce Conseil. Eh ! Messieurs, il n'est pas dit que cet argent 
soit tout dépensé à la fin de l'année; examinez les comp­
tes-rendus des années précédentes, vous verrez qu'avec 
des budgets moins forts que celui-ci, les frais ont été en­
core en dessous. Mais l'Administration des écoles veut 
pouvoir marcher dans le cas présumé d'uiic augmentation 
d'élèves, et ce qui reste n'est pas perdu. 

L'honorable membre déjà cité plus haut, parle de la 
prospérité de notre fabrique d'horlogerie, en vérité je me 
crois mieux placé que lui pour m'en apercevoir, et cette 
prospérité ne me parait exister que dans son imagination. 
S'il y a quelque amélioration, elle n'est pas générale, et 
ne le deviendra que lorsque tous les marchands et éta-
blisseurs de Genève auront le bon esprit de suivre l'exem­
ple de deux ou trois maisons de cette ville qui ont com­
pris la nécessité d'introduire dans notre fabrique une hor­
logerie courante, quoique bonne, et se sont mises par là 
en mesure de se passer de Neuchâtel. Et remarquez, 
Messieurs, que ce nouveau système d'établissement, dont 
il a déjà été parlé dans ce Conseil , se coordonne par­
faitement avec le système suivi pour utiliser les jeunes 
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lilles. On a dit qu'il serait à désirer que tous les horlo­
gers travaillassent en artistes. Ceci, Messieurs, est un dé­
sir que je ne partage que jusqu'à un certain point : en sup­
posant qu'il fût possible de l'accomplir en nivelant les 
intelligences, il faudrait encore augmenter les prix d'éco-
lage, et rendre ainsi l'école inabordable à toutes les per­
sonnes d'une position peu aisée, car ne vous y trompez 
pas, Messieurs, l'augmentation des écolages jointe à une 
exigence rigoureuse pour percevoir les paiemens, enlève­
rait à l'établissement une bonne partie de ses élèves. 
N'oublions pas qu'à Genève l'horlogerie est encore, mal­
gré les secours qu'elle reçoit de la Municipalité, la plus 
coûteuse de toutes les vocations. Savez-vous, Messieurs, 
ce qui arriverait au bout de quelques années, et ce que 
l'étranger pourrait dire : Dans un petit coin de terre qui 
porte le nom de Genève, il existe quelques artistes capa­
bles de faire de la haute horlogerie, il existe aussi des 
négociants qui font le commerce des montres, mais quant 
à la fabrique de Genève, par un zèle mal entendu pour 
le beau, pour n'avoir tenu aucun compte de l'immense 
concurrence d'un peuple voisin, on l'a tuée, livrant ainsi 
à la misère des milliers d'ouvriers indépendants et heureux. 
Mais, Messieurs, je vais trop loin sans doute, vous voulez 
soutenir la fabrique de Genève , et vous ne vous arrêterez 
pas à ce que, par des circonstances fortuites : un malaise 
dans le commerce qui trouble la sécurité des parents , et 
peut-être un peu de préventions que le temps dissipera 
sans doute, les écoles ne sont pas suffisamment peuplées. 
Elles le deviendront, j 'en ai la pleine conviction, chacun 
en sentira les avantages , et voudra concourir à cette œu­
vre de salut pour notre fabrique. Par la constitution de 
l'école des garçons , toutes les intelligences peuvent par­
venir et adopter le genre de travail qui leur convient, cel­
les qui sont propres à la belle horlogerie y trouvent l'ali— 
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ment qu'elles désirent, celles qui , moins favorisées ne 
peuvent aspirer qu'à un talent médiocre , apprennent à y 
suppléer par la diligence. 

Enfin, je ne terminerai pas sans vous citer deux faits 
qui prouvent que les écoles fournissent un enseignement 
aussi bon qu'on peut le désirer. Deux jeunes gens entrés 
en 1843 ont terminé leur apprentissage dans le courant 
de celte année : l'un d'eux , qui a appris tout ce qui s'en­
seigne dans le local de l'école , travaille maintenant chez 
lui et se tire aisément d'affaire ; l'autre , qui n'a appris 
que le blanc, le finissage et le plantage , est entré dans 
une de nos meilleures maisons d'horlogerie. L'autre fait 
concerne l'école des jeunes filles : la première jeune fille 
sortie d'apprentissage a fait pour 200 fr. d'ouvrage pen­
dant son séjour à l'école , et a gagné deux francs par jour 
pendant les derniers temps. Elle est actuellement établie 
chez elle et a beaucoup d'occupations. 

M. Longchamp. La classe d'industrie demande 400 fr. 
pour un cours de tenue de livres et d'arithmétique. L'ar­
gent destiné au premier de ces objets me paraît assez mal 
dépensé: quinze jours de pratique enseignent mieux la 
tenue de livres qu'uu cours de six mois. Ne serait-il pas con­
venable d'appliquer toute l'allocation au cours d'arithmé­
tique afin que celui-ci soit moins restreint. La Classe 
d'industrie en demandant que ces cours soient créés a ajou­
té un argument à ceux qui ont été présentés par M. Gentin 
sur l'insuffisance de l'enseignement secondaire et primaire. 
Le besoin généralement senti d'une instruction meilleure 
prouve que les maîtres des écoles dont on demande la fon­
dation ne seraient pas ainsi qu'on l'a dit à se morfondre 
en attendant les écoliers. Tous ceux qui parlent des be­
soins de la population n'ont pas avec elle des rapports as-

^ sez fréquents pour les apprécier d'une manière complète. 
Ce qui prouve que ces besoins n'ont pas été bien compris^ 
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c'est qu'en 1835 on n'établit par la loi que deux écoles 
primaires et qu'on resta jusqu'en 1842 sans mettre à exé­
cution cette disposition législative. La plus vive opposition 
à ces institutions est venue des membres de la Société des 
catéchumènes. Cela me rappelle qu'un membre de cette 
Société disait : les écoles sont bien votées , mais elles ne 
sont pas encore établies. La proposition de M. Genlin 
n'attaque pas la liberté d'enseignement, elle n'empêche pas 
les enfants de fréquenter les écoles de la Société, mais 
elle ouvre des classes aux parents que les établissements 
actuels ne satisfont pas. 

M. Favon défend l'allocation de 267 fr. destinée à un 
cours de tenue de livres et de droit commercial. Il estime 
que ces deux enseignements sont d'une haute utilité : l'un 
donne des connaissances nécessaires dans toutes les tran­
sactions ; l'autre développe l'intelligence et l'esprit de 
méthode. 

M. Henri Darier s'étonne de voir conserver au budget 
une allocation de 800 fr. pour l'inspecteur-instructeur des 
pompes. Il crovait que l'on s'était arrangé de manière à 
supprimer ce traitement. 

M. Girod fait remarquer que cette allocation est prévue 
par la loi sur la milice, et ne peut être rayée du budget. 
On a dû porter la dépense, quitte à ne pas la faire si les 
officiers s'en chargent sans rétribution. 

Personne ne demandant plus la parole, M. le Président 
demande à l'Assemblée si elle veut nommer la Commission 
actuellement, ou seulement après le tour de préconsultation 
sur le projet de régularisation de la dette flottante. 

M. Janin propose qu'on scinde la Commission du bud­
get et qu'une Commission spéciale soit chargée d'examiner 
les recommandations faites par M. Gentin. 

M. le Président refond que ces recommandations n'étant 
ni une proposition individuelle, ni une proposition régie-
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menlaire, il ne peut mettre aux voix la demande de M. Ja-
nin. 

M. Gentin fait observer qu'il n'y a rien de contraire au 
règlement à renvoyer un article du budget à une Commis­
sion spéciale. 

M. le Président répond qu'il partage cette opinion , 
mais que M. Janin n'a pas présenté sa proposition sous 
cette forme. 

M. Binet-Hentsch dit que son désir est que la question 
soit étudiée ; il pense que si le Conseil administratif veut 
l'examiner après avoir été mis en demeure de le faire , le 
but qu'on se propose sera atteint. 

M. Viridet pense que la marche la plus régulière est de 
transformer les recommandations de M. Gentin en une 
proposition individuelle. 

M. le Président. La Commission du budget examinera 
la question. Si elle reconnaît la nécessité immédiate de 
nouvelles écoles elle les proposera , sinon elle renverra 
l'objet au Conseil administratif. Ainsi les recommandations 
de M. Gentin auront une issue. 

Le Conseil décide de procéder immédiatement à la no­
mination de la Commission. Il en fixe le nombre à neuf, 
et en laisse le choix à la Présidence qui désigne pour la 
composer, MM. Duvillard, Gentin, Briquet, Binet-Hentsch, 
Edouard Mallet, Fazy-Pasteur, Blondel, Rilter et Pal-
ter. 

Ce choix est approuvé. 

Second objet à l'ordre du jour : 

M, Odier-Cazenove rapporteur prend place au bureau 
sur l'invitation de M. le Président et lit le rapport suivant : 
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Messieurs, 

Le Conseil d'état ayant reconnu la convenance de régu­
lariser la dette flottante de la ville de Genève, chargea, 
par arrêté du 6 décembre 1844, les membres du Départe­
ment des finances d'avoir une conférence avec des com­
missaires du Conseil administratif, el de leur demander 
quels seraient les moyens qui leur paraîtraient propres à 
concilier les convenances de la Ville avec les exigences de 
la Loi. 

Cette première conférence n'ayant pas eu de résultat, le 
Conseil d'étal, dans une lettre adressée le 19 mars der­
nier au Président du Conseil administratif, insista de nou­
veau sur l'irrégularité de la position financière de la Ville 
et sur la nécessité de recourir au grand Conseil pour la 
sanctionner par une loi spéciale. 

A cette époque, l'Administration municipale représenta 
aux délégués du Conseil d'état qu'elle ne croyait pas devoir 
intervenir, la dette de la Ville, provenant de sommes dé­
pensées , pour lesquelles elle avait reçu de l'autorité supé­
rieure toutes les autorisations nécessaires ; néanmoins, par 
arrêté du 7 avril, le Conseil administratif reconnaissant 
que la mesure proposée par le Conseil d'état, à laquelle 
d'ailleurs il ne pouvait pas s'opposer, n'était pas de nature 
à léser les intérêts de commune de Genève, se réunit à 
l'avis d'autoriser les commissaires à faire connaître au Dé­
partement des finances l'avis du Conseil à cet égard. 

Le Conseil d'état avait exprimé en outre le désir de 
connaître sur le mode de régularisation de la dette l'avis 
de l'AdminisIralion municipale, il fut à peu près convenu 
dans les conférences d'avril d'ajourner de quelques mois !a 
reprise de celte question. 



DU CONSEIL MUNICIPAL. 53 

Par sa lettre en date du 20 courant, le Conseil d'état 
s'est de nouveau adressé au Président du Conseil adminis­
tratif pour l'engager à en référer au Conseil municipal, et 
pour le prier de lui communiquer le résultat des délibéra­
tions de ce Conseil, et son avis sur le mode qui lui parai-
trait préférable pour atteindre le but proposé. 

En conséquence, Messieurs, du projet d'arrêté que 
nous avons l'honneur de vous soumettre, vous êtes appelés 
à donner un- préavis sur le chiffre et sur la durée de la 
dette, en maximum qui doivent être déterminés par la Loi 
proposée. En vue d'éclairer la question sur un sujet aussi 
grave, il nous a paru convenable de donner quelques ex­
plications sur les faits qui ont précédé et provoqué la dé­
termination du Conseil d'étal. 

La Loi du 20 mars 1843 sur l'Administration des com­
munes contient les dispositions suivantes: 

« Art. 59. — Les délibérations des Conseils municipaux 
« sont transmises au Conseil d'élal ; elles sont exécutoires 
« de plein droit, sans qu'il soit besoin de l'autorisation ou 
a de l'approbation du Conseil d'état, à moins qu'il ne 
n s'agisse des objets suivants pour lesquels cette autorisa-
« lion est nécessaire : 1° Du budget annuel et du Compte-
« Rendu financier ; 2° Des dépenses votées en dehors du 
« budget, et qui, réunies, excéderaient un dixième des 
« receltes de la commune, limite au-dessous de laquelle 
« ces dépenses sont exécutoires de plein droit si la com-
« mune a des ressources disponibles pour y pourvoir. » 

L'article 87 de la même Loi porte ce qui suit : 
« Un emprunt ne peut être contracté par une commune, 

« qu'en vertu d'une loi. » 
C'est en regard de ces dispositions de la Loi que le Con­

seil d'état estime que la situation financière de la Ville ne 
repose pas sur une parfaite égalité. 

Les dépenses votées en dehors des budgets par le Con-
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seil municipal, depuis le mois d'août 1842 , époque de son 
installation, jusqu'à ce jour, s'élèvent à 253,000 francs, 
savoir : 

En 1842. Fr. 6,000 
1843 - 157,000 
1844 - 71,000 
1845....... - 19,000 

La Loi en fixant au dixième des recettes la limite au-
dessous de laquelle les dépenses votées en dehors des bud­
gets sont exécutoires de plein droit, laisse dans le doute 
s'il s'agit du total des recettes brutes ou nettes, quoi qu'il 
en soit, il est incontestable que, dans les années 1843 et 
1844, la somme des dépenses votées en dehors des budgets 
a beaucoup dépassé le dixième des recettes annuelles. 
Néanmoins, le Conseil d'état a successivement approuvé 
toutes les délibérations du Conseil municipal excédant la 
limite des dépenses facultatives, aussi n'est-ce pas sous ce 
seul point de vue que la question doit être examinée ; l'ob­
jection soulevée par le Conseil d'étal par suite de l'irrégu­
larité de la position financière de la Ville, est d'une tout 
autre portée, comme vous allez en juger en entendant les 
observations qui nous ont été adressées par les délégués 
du Conseil d'étal, et que nous devons vous reproduire en 
nous arrêtant plus particulièrement sur ce point qui com­
prend toute la question. 

La commune de Genève grevée d'une dette flottante 
n'est pas dans le cas prévu par l'article 59 de la Loi du 
20 mars 1843, elle ne peut pas être réputée avoir des 
ressources disponibles^ d'où il résulte que le Conseil muni­
cipal ne peut, rigoureusement parlant, voler aucune dé­
pense en dehors du budget, exécutoire de plein droit, fût-
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elle dans la limite prévue par l'article 59 précité ei au-des­
sous du dixième des receltes. 

L'irrégularité qui a eu lieu à l'égard des dépenses vo­
tées contrairement à la Loi ne peut, dans aucun cas, être 
imputable à l'Administration municipale qui est affranchie 
de toute responsabilité lorsqu'elle obtient des Corps supé­
rieurs l'autorisation requise. 

Le Conseil d'état le reconnaît, mais l'irrégularité n'en 
subsiste pas moins, et l'intervention du pouvoir législatif 
peut seule la faire cesser. 

Quant au passé, la Ville semblerait devoir rester étran­
gère à la mesure proposée, mais il n'en est pas de même à 
l'égard de ce que la Loi statuera sur l'avenir, elle y a un 
intérêt direct ; en effet, comme nous l'avons déjà fait ob­
server, aussi longtemps que la position financière de la Ville 
restera dans l'état d'irrégularité où elle se trouve, la stricte 
application des articles 59 et 87 de la Loi du 20 mars 
1843 aurait pour effet immédiat de paralyser l'action ad­
ministrative, puisqu'à la moindre dépense en dehors du 
budget il faudrait recourir à une loi spéciale pour l'ap­
prouver. 

Il est donc urgent pour faire rentrer la Ville dans le li­
bre exercice du droit accordé à toutes les communes par 
l'art. 5 9 , que le grand Conseil autorise la commune de 
Genève à avoir pendant un certain temps, et jusqu'à une 
certaine limite, une dette, en outre de celles déjà sanc­
tionnées par la Loi du 28 juin 1841 pour l'emprunt des 
800,000 fr., et par la Loi du 19 février 1845 pour la 
créance de M. De Luc. 

Nous avons à vous rendre compte, Messieurs, des mo­
tifs qui ont porté le Conseil administratif à vous proposer 
de fixer à 300,000 fr. le maximum de la somme, et à cinq 
années la durée facultative de cette dette. 

D'après l'état de situation suivant, arrêté au 15 oclo-
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bre 1845, le solde passif s'élève à. . , Fr. 1,076,009 » 
S'il s'agit de reconnaître quel est sur 

cette somme le chiffre de la délie flot­
tante proprement dite, il faudra au 
point de vue légal, en déduire : 

1° L'emprunt de . . Fr. 800,000 » \ 
autorisé par la Loi I 
du 28 juin 1841. I 

2° La créance de ( 841,538 45 
M. De Luc sanc- t 
tionnée par la Loi j 
dul9févrierl845 - 41,538 4 5 / 

Ce qui porte le total de la dette à ré­
gulariser à Fr. 234,470 55 

Sous le point de vue financier, il y a un autre calcul à 
faire ; on doit considérer comme étant dette flottante cette 
partie du solde passif qui n'a pas, dans les ressources de 
la Ville ou dans les allocations de son budget, le corrélatif 
destiné à en opérer le remboursement intégral ou l'amor­
tissement graduel. 

Dans ce sens, il n'y aurait à déduire que les 800,000 fr. 
de l'emprunt, portant comme condition obligatoire un amor­
tissement annuel de 1 l/2 % e n minimum : la dette flot­
tante, évaluée d'après ce principe, s'élève à 276,009 fr. 

La différence qui résulte de ces deux modes d'apprécia­
tion est de trop peu d'importance pour nous y arrêter. 

Nous avons à examiner des questions d'un intérêt plus 
réel. 

Et, d'abord, y a-t-il nécessité et urgence à nous préoc­
cuper de pourvoir, dès à présent, aux moyens de rembour­
ser cette dette? 

La convenance en étant reconnue, nous aurons ensuite à 
examiner si, au nombre des moyens qui peuvent s'offrir 
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pour y satisfaire, le mode d'émission de rescriplions, soit 
promesses de payer, est celui auquel, dans l'intérêt de la 
Ville, nous devons donner la préférence. 

En réponse à la première question, il est facile de se con­
vaincre, en jetant les yeux sur l'état de situation ci-joint, 
que, s'il n'y a pas immédiatement nécessité absolue de re­
courir à des ressources extraordinaires, l'obligation s'en 
fera sentir à la première échéance de l'une des sommes 
dues par la Ville. Dans celte prévision, il est évident que la 
loi proposée serait incomplète, comme mesure financière, et 
sans la même utilité pour la Ville, si, tout en sanctionnant 
la dette, elle n'autorisait pas la commune de Genève à faire 
usage de ce crédit pendant un temps déterminé, en lui don­
nant la faculté de rembourser à leurs échéances respectives 
ou même en les acquittant par anticipation , s'il y a conve­
nance, les dettes déjà existantes , et cela en émettant, au fur 
et à mesure de besoin, des rescriplions à terme, n'excédant 
pas les limites qui seront fixées par la loi. C'est exactement 
ce qui eut lieu deux ans avant l'emprunt de 1841, lorsque 
la Loi du 30 janvier 1839 autorisa la Ville à émettre, jus­
qu'à concurrence de 300,000 fr., des obligations dont l'é­
chéance ne pouvait pas dépasser le 31 décembre 1842, ces 
mêmes obligations furent retirées en 1841, au moyen de 
l'emprunt. 

Dans l'aperçu de situation que nous joignons à ce Rap­
port, nous avons indiqué les diverses dettes de la Ville par 
ordre d'échéances. 

(Foir Tableau A,) 

im° ANNÉE. 5 
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€ t a t î i r ©timtt!0« ÏICÔ frnanct& ï>̂  1» 

DEBITEURS. 

imorlissement de l'emprunt de 1841. 

46 obligations remboursées 
Solde passif 

lÏALANCf. . 

Frai Cent 

46,000 
1,076,009 

(,122,009 
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MU ïr? €>«mi? an 1 5 octobre 1 8 4 5 . {Tableau A. 

CMÉAMCIEMS. Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 

Créanciers remboursables à e s époques non déterminées. 

Le même compte d'avances de caisse temporaire. 29,320 » 
La Société économique pour rachat de deux salles 

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 

Créanciers remboursables aux époques suivantes. 

En 1845, 31 décembre la demi de la maison de 

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 

En 1849, la Société économique, coût de la ga-

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 En 1853, prix de la maison de M. Wûrtli. . . . 74,000 • 

Francs. 

800,000 

151,470 

170,538 

Cent. 

» 

55 

45 
1,122,009 î> 
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Il est sans doute inutile, Messieurs, de vous faire ob­
server que, dans le relevé que nous mettons sous vos yeux, 
ne sont point comprises les valeurs immobilières de la Ville. 
En cela nous fous sommes conformés an système de comp­
tabilité qui a constamment été adopté. 

Ces propriétés représentent un capital considérable, sans 
doute; mais comme il ne s'agit actuellement que de mettre 
en regard des délies, les ressources réellement disponibles 
pour y faire face, on reconnaitra qu'en dehors de la grande 
affaire des terrains municipaux, sur laquelle nous revien­
drons, les seules sommes qui puissent venir en déduction 
de la delte, sont le produit de l'adjudication des sources, et 
celui de la vente d'une partie de la maison des Trois-Per-
drix ; te bâtiment de la vieille Machine hydraulique devant 
être conservé et approprié à un emploi industriel. 

Quant aux époques déchéances, il est vrai que pour la 
moitié de la delte à peu près, étant échelonnées de 1847 
à 1853, on aurait le temps d'y aviser ; mais, pour le sur­
plus des sommes dues sans que le terme du remboursement 
soil déterminé, et, en particulier, pour les 100,000 francs 
dont le Canton fait les avances, ou conviendra qu'il est fâ­
cheux, dans l'étal de dépendance où se Irouve la Commune, 
dénuée de toute ressource disponible, qu'elle soit exposée 
à l'éventualité d'une demande de remboursement, sans 
avoir la possibilité financière d'y faire droit. Cette consi­
dération , suivant nous, suffirait pour démontrer la conve­
nance de saisir l'occasion qui se présente pour sortir de celle 
position; mais ce motif n'est pas le seul. L'impossibilité de 
trouver dans les seuls excédants de recettes annuelles, les 
moyens de rembourser successivement les dettes de la Ville, 
nous est démontrée d'une manière trop évidente, pour que 
nous ne nous fassions pas un devoir de l'énoncer dans celte 
occasion. 

Il importe, soit dans la question qui nous occupe, soit 
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dans toute autre relative» aux finances de la Ville, d'être 
d'accord SUT les bases d'évaluation. A cet effet, nous avons 
préparé avec le plus grand soin un tableau représentant 
l'exercice moyen, qtti ne puisse pas être contesté dans les 
appréciations. Nous le joignons à ce Rapport. 

{Voir Tableau B.) 
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%$txm tftxtvàct axmmimxi ênî 

drap, 
1 
a 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
1* 
15 

annuelles et obligatoires dites à 
l'ordinaire. 

Service de l'emprunt 
Intérêts, rentes et pensions •. . . . 
Frais d'administration . . . . . . . .=  

Frais de perception et services divers 
Instruction » Beaux-Arts et Industrie 
Entretien des propriétés municipales 
Voirie 
Machine hydraulique et fontaines 
Eclairage de la Ville 
Secours pour les incendies . 
Police et surveillance 
Fortifications (part éventuelle) 
Objets divers, Exercices, etc. 
Constructions nouvelles 
Dépenses imprévues 

TOTAL des dépenses. 

Francs. 
40,000 
17,000 
15,000 
31,000 
48,000 
25,000 
29,000 
16,000 
44,000 

7,000 
15,500 

3,000 
6,000 

» 
3,000 

299,500 

Vous reconnaîtrez que les recettes y ont été indiquées, non 
avec la retenue du dixième, mais intégralement el dans des 
prévisions au-dessus de la moyenne , l'octroi y étant com­
pris pour 260,000 fr. Il résulte de celte évaluation que les 
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jet normal île la utile îie fâmhu. (Tableau B.) 

Chap. 
A 
B 
C 
D 
E 
F 
G 
H 
I 

K. 
L 

R f i C È t t T E S 

évaluées no» avec la retenue du dixième, 
niais effectives. 

Produit de l'Octroi 
Taxe sur les auberges, caféi, etc. . . 
Part delà Ville aux permissions de séjour. 
Transactions sur contraventions de police. . 
Loyers divers 
Cinq pour cent sur la contribution foncière. 
Produit de la Pèche. . 
Abonnements pour fontaines particulières. . 
Produit des poids à bascule 
Produit des actes de l'Etat civil 
Remboursements et Subventions à recevoir. 

Total des recettes Fr. 
Dépenses ordinaires 

Excédant des r e c e t t e s . . . . Fr. 
pour faire face aux dépenses dites à l'extraordinaire et aux construc­
tions nouvelles. 

Francs. 

260,000 

15,000 

19,000 

500 

34,000 

3,000 

1,000 

8,000 

2,«00 

500 

8,Q00 

346,000 

299,50® 

46,500 

recettes s'élèvent à Fr. 346,000 
Et les dépenses a l'ordinaire, à . . » 299,500 

Ce qifi laisse une somme de Fr. 46,500 
pour faire face aux catégories suivantes : 
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1° Les dépenses dites à l'extraordinaire, que réclament 
les divers services du Budget, et dont le retour certain, à 
des époques plus ou moins rapprochées, rend la charge réel­
lement obligatoire, lors même qu'elle n'est pas annuelle. 
2° Le chapitre entier des consiruclions nouvelles, qui ne 
figure pas dans notre aperçu du Budget normal, comme 
vous pourrez le reconnaître. La moyenne de ces deux caté­
gories de dépenses s'est élevée, pendant les quatre derniè­
res années, à plus de 30,000 fr.; si à ce chiffre onajoute ce­
lui des dépenses votées en dehors du Budget et portées direc­
tement au débit du compte de Bésultats généraux, on con­
viendra que, sur une marge de 46,500 fr., il y a bien peu 
de probabilités d'avoir dans les exercices futurs des bonis 
de quelque importance. On se ferait illusion, si l'on se flat­
tait d'un avenir plus prospère en se fondant sur les exerci­
ces de 1842 et 1843. Il ne faut pas perdre de vue que les 
dépenses dites à l'ordinaire, telles qu'elles sont classées au­
jourd'hui dans le Budget, ont, depuis quatre ans, successi­
vement augmenté de plus de 50,000 fr., sans que les re­
cettes se soient accrues. Dans cette augmentation se trou­
vent, il est vrai, compris 20,000 fr. d'intérêt et amortisse­
ment pour nouvelle émission d'obligations de l'emprunt. 
Quant aux autres dépenses, chacuned'ellesayant été disculée 
et volée par ce Conseil, loin de nous la pensée de vouloir 
revenir sur la question de convenance. Mais, en rappelant 
un changement aussi important, survenu dans l'économie 
générale de nos finances, nous ne faisons qu'énoncer un 
fait à l'appui de notre opinion sur l'impossibilité où se trouve 
actuellement la Ville de se libérer de sa dette par la seule 
action de son Budget. Dans cette persuasion et indépen­
damment du motif légal qui en imposait l'obligation, il y 
avait nécessité financière de comprendre le lotal de la dette 
flottante dans le chiffre à indiquer comme maximum de ce 
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que nous avons appelé le crédit légal demandé pour la ville 
de Genève. 

Si nous vous proposons d'aller un peu au delà et de le 
fixer à 300,000 fr., c'est pour assurer à toute époque de 
l'année le service courant de l'exercice, lorsque le recouvre­
ment des recettes ne coïncide pas avec les débours, comme 
c'est fréquemment le cas, et en particulier dans ce moment 
même où le Canton est en avance de caisse d'environ 30,000 
francs. Aux termes de l'art. 90 de la Loi du 20 mars 1843 
et de l'article 1 du règlement de 1837 sur la comptabilité 
des communes, la Caisse municipale n'est autre qu'un 
compte ouvert sur les livres de l'Etal. La Ville n'a aucun 
fonds de réserve en dehors de ce compte, qui esl alimenté 
par le versement des recettes. Le Canton, il esl vrai, n'a 
jamais hésité à faire à la Ville les avances nécessaires; mais 
puisque nous sommes conduits à donner un préavis sur l'é­
valuation du chiffre à fixer, il nous a paru convenable d'y 
comprendre les moyens de parer à ces besoins éventuels. 

Il nous reste à reconnaître, quel est dans les intérêts de 
la Ville le mode le plus convenable à adopter pour utiliser 
ce crédit. 

Ainsi que nous l'avans déjà fait observer, la loi de régu­
larisation de la dette aura pour effet, comme mesure finan­
cière, de donner à la Ville le moyen de payer les sommes 
échues en émettant avec le visa du Conseil d'état des bons 
de caisse, soit des inscriptions à terme ; le chiffre fixé au 
maximum de 300,000 fr. donnerait en outre quelque faci­
lité pour pourvoir aux dépenses les plus urgentes, mais, 
il est vrai, dans une limite très-reslreinte. Si l'insuffisance 
des ressources résultant de ce mode de régularisation por­
tait à donner la préférence à un emprunt, il y aurait alors 
à comprendre dans la somme à emprunter, non-seulement 
le montant de la dette flottante dont il conviendrait d'effec­
tuer le remboursement, pour n'avoir plus qu'une seule ca-
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légofie de créanciers, savoir : lés porteurs d'obligations ; 
mais il faudrait encore y porter l'évaluation des dépenses 
futures pour l'exécution. des plans qu'on a en vue; Nous 
ne pensons pas que l'importance de l'emprunt pût être 
moindre de 700 à 800,000 fr. Assurément, dans l'état 
actuel de nos finances, ce serait imposer au budget une 
charge beaucoup trop loutde, que de le grever du service 
annuel de cet emprunt, tant en intérêt qu'en amortisse­
ment. 

Le mode de inscriptions que nous vous proposons d'a­
dopter, après nous être assuré des dispositions du Conseil 
d'état à cet égard, n'est, il est vrai, qu'un système de 
transition, et c'est précisément ce qui nous fait pencher 
en sa faveur. 

Chacun le reconnaît, nous sommes dans un moment d'at­
tente ; la question des chemins de fer a déjà fait autour de 
nous de grands progrès depuis quelques mois. Quelques 
mois encore, et il se peut que l'étude des chemins de fer 
aboutissant à Genève, soit assez avancée pour qu'on puisse 
déjà entrevoir le sort futur des emplacements de Longe-
malle , leur emploi ou leur disponibilité , et même jusqu'à 
leur valeur vénale. Assurément, la vente d'une certaine 
étendue de terrain dans cette localité suffirait pour appor­
ter un bien grand changement dans les finances de la Ville. 
Plusieurs projets sont annoncés, on en discute la conve­
nance ; lés opinions se partagent sur la préférence à leur 
accorder. N'est4I pas évident que, suivant l'adoption défi­
nitive de telle ou telle ligne , et suivant le choix de l'empla­
cement pour le débarcadère, les conséquences pour les fi­
nances de la Commune, le seul intérêt dont nous ayons ici 
à nous préoccuper, peuvent avoir des résultats tout à lait 
inattendus. 

Quoi qu'il en soit, l'époque n'est pas éloignée où ces 
grandes questions auront une solution , et c'est par cette 
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considération, que, tout en adoptaul de préférence une me­
sure provisoire, nous ne voudrions pas que sa durée dé­
passât le terme de cinq années; ne doutant pas que bien 
avant que ce laps de temps soit écoulé, le Conseil munici­
pal n'ait à revenir sur le remaniement des finances de la 
Ville. Si, à cette époque, la réalisation de terrain ou d'au­
tres valeurs de quelque importance n'avait pas été effec­
tuée, il est vraisemblable qu'il faudrait aviser alors à de 
nouveaux moyens pour augmenter les revenus de la Ville, 
et pour les mettre en harmonie avec les besoins réels de la 
Commune. 

Ce n'est pas le moment de vous entretenir du projet 
d'abattoirs, il vous sera fait un rapport spécial sur ce sujet 
important. 

Sans revenir non plus sur les articles du budget de 1846, 
nous sommes naturellement amenés , dans l'examen de l'étal 
des finances, à exprimer nos regrets de ce que l'exiguité 
des moyens mis à la disposition de l'Administration muni­
cipale fasse ajourner des dépenses aussi urgentes que celle 
de la réparation des pavés dans un grand nombre de nos 
rues. 

11 y aurait également toute convenance, si l'on n'était 
pas retenu par des considérations financières, à achever la 
démolition de la maison des Trois-Perdrix, et à avancer le 
moment où, par l'élargissement de cette place, on attein­
dra le but qu'on a eu en vue en se décidant à ce sacrifice. 

Le Conseil administratif ne peut qu'être vivement préoc­
cupé de Cel état de choses; mais il estime que, dans l'altenle 
des grands changements qui peuvent survenir dans on ave­
nir fort rapproché, ce n'est pas encore le moment d'asseoir 
d'une manière définitive la position financière de la Ville. 
Lorsque celle question sera examinée de nouveau, il sera 
facile de se convaincre en comparant le budget de Genève 
avec ceux des principales villes delà France et de la Suisse, 



68 MÉMORIAL DES SÉANCES 

que même en n'ayant égard qu'à la population relative, nos 
recettes municipales restent au-dessous des revenus de tou­
tes ces communes. Nous n'allongerons pas ce rapport en 
donnant sur ce sujet les renseignements que nous avons re­
cueillis, nous pourrons les reproduire dans une autre occa­
sion. 

En résumé, Messieurs, un projet de loi sur la régulari­
sation de la dette flottante de la ville de Genève devant 
nécessairement être présentée au grand Conseil dans la ses­
sion prochaine, et le Conseil d'état ayant désiré connaître 
l'avis du Conseil municipal sur le mode de régularisation, 
le Conseil administratif à l'honneur de vous proposer le 
projet d'arrêté suivant, ayant pour but de l'autoriser à s'as­
socier à la mesure législative en ce qu'elle peut avoir de 
convenable aux intérêts de la Ville. 

JPraJet a'arrêté. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les lettres du Conseil d'état en date du 19 mars 1845 
et du 20 octobre suivant, signalant la convenance de ré­
gulariser par une disposition législaliye la dette flottante 
de la ville de Genève, 

Vu les articles 59 et 87 de la Loi du 20 mars 1843, 
Attendu que la dette de la Ville s'élève" au 15 octobre 

dernier à Fr. 1,076,009 »» 
Que la Loi du 28 juin 1841 a ouvert 

un crédit de 800,000 »» 
Que celle du 19 février 1845 en a 

sanctionné un d e . . . . ' . 41,538 45 

D'où il résulte que la somme d e . . . 234,470 55 
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n'a pas reçu la sanction du pouvoir législatif réservée par 
l'article 87 de la Loi du 20 mars 1843, 

Considérant que la ville de Genève serait privée de la 
liberté d'action consacrée par le § 2 de l'article 59 de la 
loi précitée, et nécessaire à son administration, si elle n'é­
tait pas autorisée, par avance, à se procurer des ressources 
disponibles* 

ARRÊTE : 

Le Conseil administratif est autorisé à demander au Con­
seil d'élal de comprendre les dispositions suivanles dans le 
projet de loi sur la régularisation de la délie flottante de 
la ville de Genève. 

1° La ville de Genève sera autorisée à émettre au fur et 
à mesure des besoins, des rescriptions ou promesses de 
payer jusqu'à la concurrence de 300,000 fr., et pour un 
terme qui ne dépassera pas cinq années. 

2° Ce crédit sera applicable aux dépenses déjà effectuées 
ou volées à ce jour en dehors des budgels et le surplus 
sera considéré comme ressources disponibles aussi long­
temps que la délie n'atteindra pas le chiffre total de 
1,141,500 fr. 

La discussion est ouverte sur le projet d'arrêté. 

La nomination d'une Commission étant demandée et 
adoptée, un tour de préconsultation est ouvert. 

M. Rolh se lève pour combattre le projet d'arrêté. 
L'honorable membre ne conteste pas les chiffres posés 

par M. le Rapporteur. L'objet qui occupe le Conseil n'est 
pas le résultat de l'initiative du Conseil administratif; il 
provient d'une demande du Conseil d'état sur laquelle l'Ad­
ministration précédente était arrivée à une conclusion dif­
férente de celle dont on propose la ratification au Conseil. 
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Les raisons qu'allègue le Conseil d'état furent discutées en­
tre M. le Président du Département des finances et les délé­
gués de ce ConseiL Ans raisons tirées de l'art. 87 de la Loi 
sur les communes et reproduites par le rapport, ces der­
niers répondaient que le Conseil administratif n'était pas 
juge de l'interprétation donnée par le Conseil d'état à la 
disposition de la loi; qu'il lui suffisait d'être*dans la lé­
galité, et qu'il n'avait aucune mesure à prendre ; que ce­
pendant , si l'on voulait aborder le fond de la question, 
tout eh reconnaissant que la commune de Genève est, 
malgré les garanties qu'elle présente, placée sur le même 
pied que toutes les autres, on ne pouvait interpréter l'art. 
87 de manière à laisser de côté l'art. 59 de la Loi sur les 
communes; qu'en vertu de ce dernier article, toutes les 
fois que le Conseil municipal vote vme dépense sans pro­
poser des moyens extraordinaires d'y faire face, c'est au 
Conseil d'état seul à l'approuver. Ainsi, si le Conseil mu­
nicipal croit devoir faire un emprunt^ il faut s'adresser 
au grand Conseil, mais le Conseil d'état seul doit ap­
prouver les dépenses momentanées quand aucun moyen 
extraordinaire n'est proposé pour y pourvoir ; sans cela, 
on limiterait la Commune au delà de ce qu'exige la prtH 
dence, et lors même qu'il s'agirait de dépenses qu'on pour­
rait payer dans le courant de l'année même, le Conseil 
d'état devrait demander une loi au grand Conseil. 

D'ailleurs, quel est le sens du mot emprunt? Un achat 
qui a un corrélatif est-il un emprunt, aggrave-t-il la po­
sition financière ? Non. Et qu'on ne dise pas que l'on pour­
rait augmenter insensiblement sa dette et venir ensuite 
forcer le grand Conseil à autoriser après coup des dépen­
ses exorbitantes, car il y a toujours la garantie des votes 
du Conseil municipal et de l'approbation du Conseil d'état. 
Une Administration est forcée d'avoir une dette flottante ; 
des calamités imprévues peuvent empêcher une recette. Si 
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l'Octroi n'atteignait que la moitié du chiffre des prévisions, 
on n'aurait pas fait un empruntée 100,000 fr., on tâcherait 
de combler le déficit par des économies sur les années sui-
vantes. Dans la rigueur de l'interprétation donnée par le 
Conseil d'état, on devrait faire régulariser cette année les 
7,500 fr. de déficit probable du budget. Avec la faculté 
donnée par la Loi de dépenser une somme égale à un 
dixième des recettes en dehors du budget, l'interpréta­
tion donnée à l'article 87 ne peut s'appliquer à ce qu'on 
appelle une dette flottante. 

Si l'on considère la question de fait, quelle nécessité 
y a-t-il à régulariser la dette flottante ? La commune de 
Genève n'a pas besoin de recourir à des ressources extra­
ordinaires pour payer cette dette. Des obligations de la 
Ville , les unes sont à terme, quelques-unes sont sans ter­
me .; il est probable que le mouvement de caisse permettra 
de payer aux échéances. Les années que nous venons de 
parcourir ont donné un excédant de recettes de 177,942 fr.; 
c'est un fait qu'il ne faut pas perdre de vue. 

Le Conseil administratif disait aussi qu'il ne croyait 
pas qu'il y eût convenance de sa part à sanctionner 
une interprétation de l'article 87 qui restreindrait la 
liberté de la commune , et que, si le grand Conseil re­
fusait d'adopter le Projet de loi, la Ville aurait déclaré 
sa position illégale et serait dans un grand embarras. 
L'Administration refusait donc d'adhérer à une interpré­
tation toute nouvelle de la Loi, elle déclarait qu'elle 
n'était pas juge des susceptibilités législatives du Conseil 
d'état, elle reconnaissait qu'elle ne pouvait l'empêcher de 
demander , s'il le jugeait convenable, un bill d'indem­
nité , mais elle ne voulait pas transporter au grand Con­
seil une tutelle dont elle ne reconnaissait le droit qu'au 
Conseil exécutif. Depuis les premiers pourparlers la posi­
tion n'a pas changé, et la nature des dettes est la même. 
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* Pourquoi demander des rescriptions pour cinq ans ? Les 
dettes n'auront pas leur échéance pendant ce laps de temps. 
D'ici à ce terme, que de dépenses à faire, que d'éventua­
lités ! L'abattoir, les chemins de fer exigeront des ressour­
ces. Est-il convenable de demander des rescriptions pour 
cinq ans, quand, peut-être l'année prochaine, il faudra s'a­
dresser au grand Conseil pour un emprunt important ? Les 
raisons alléguées par le Conseil administratif prennent en­
core de la force de la proximité de l'époque où la Loi 
sera révisée. En bonne économie, il ne faut pas avoir la 
faculté des rescriptions, parce qu'on se laisse facilement 
entraîner à des dépenses. 

L'orateur termine en recommandant à la Commission 
l'examen des motifs qu'il vient de donner contre l'adop­
tion du projet. 

M. le Rapporteur. Je déplore l'effet de la Loi des com­
munes à l'égard de Genève , et j'espère que des modifica­
tions y seront introduites lors de la révision. Mais la Loi 
existe, l'article 87 est positif, l'esprit de cette disposition 
est que la Ville ne peut pas cire débitrice , or quand la 
Ville achète, elle doit. L'action administrative aurait tout 
son jeu si la Ville avait des ressources disponibles , mais 
elle doit une somme qui la place dans l'impossibilité d'en 
avoir , et qui permet au Conseil d'état d'arrêter toute dé­
pense en dehors du budget, car l'interprétation de la Loi 
ne dépend pas du Conseil municipal. Le Conseil d'état a 
accordé des facilités à la Ville, s'il s'était tenu à la Loi et 
au règlement, toute somme aurait dû passer par les mains 
du caissier de la Ville, cependant il a permis pendant dix-
huit mois un maniement de fonds contraire au règlement. 
Il faut savoir si le Conseil d'état peut assumer la respon­
sabilité de permettre à la Ville d'être débitrice ; c'est chi­
caner sur les mots que de dire que tant qu'on ne fait pas 
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un emprunt proprement dit, on c'est pas dans le cas prévu 
par l'article 87. 

La Loi sera présentée : on demande maintenant au Con­
seil municipal de s'associer à la mesure du Conseil d'éta. 
en ce qu'elle peut avoir de convenable pour la Ville. Mon 
désir est qu'il s'y associe. On ne propose pas des rescrip-
tions à cinq ans de terme , mais on demande la faculté 
d'en émettre pendant cinq ans. L'avantage de la faculté 
des rescriptipns est de donner à l'Administration une cer­
taine latitude. Il ne faut pas oublier que le budget solde 
en perte, et que l'on n'a pas apprécié les recettes en 
tenant compte de la déduction du 10 pour cent. Il est peu 
probable que la Loi soit refusée ; quel que soit son sort, 
l'article 59 ne sera point infirmé. Mais le point principal 
de la question, c'est l'article 87 qui défend à la Ville 
d'emprunter, c'est-à-dire d'être débitrice, car on ne peut 
prétendre qu'emprunter ne soit que le fait matériel de 
s'adresser à quelqu'un pour avoir de l'argent: 

J'ai la conviction que les ressources de la Ville sont in­
suffisantes ; cependant je pense que ce n'est pas le moment 
de s'occuper d'un emprunt, à cause des changements 
qui, à une époque assez rapprochée, peuvent survenir dans 
les finances de la Ville. Il faut étudier les moyens d'aug­
menter nos finances : si nous contractons un emprunt, il 
doit être au moins de 800,000 fr., afin de couvrir complè­
tement la dette flottante et de nous procurer des ressour­
ces. Aujourd'hui nous ne pouvons supporter la charge d'un 
emprunt pareil : j'ai l'espérance que nos finances s'amé­
lioreront , mais si mes prévisions ne se réalisaient pas, il 
faudrait aviser aux moyens de multiplier nos ressources , 
car nous ne pouvons diminuer nos charges. 

M. Gay regarde les rescriptions edmme les sœurs des 
comptes de réserve, dont les nombreux inconvénients 
ont été unanimement reconnus dans la Commission des 

i"'° ANNÉE. 6 
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Comptes-Rendus du Canton. Il désirerait donc que l'on 
trouvât un autre moyen que celui qu'indique le projet. 

M. Duvillard dit ne pas saisir l'analogie qui existe entre 
une rêscription et un compté de réserve. L'honorable 
membre ajoute qu'on a confondu l'emprunt et la dette 
flottante , et que c'est parce qu'on ne veut pas faire un 
emprunt pour le moment qu'on demandé l'autorisation d'a­
voir une dette flottante. 

M. Gentin reproduit les motifs donnés par M. Roth con­
tre l'adoption du projet. L'orateur ne voit aucun avantage 
dans la mesure proposée au Conseil municipal. La Ville 
n'en fera ni plus ni moins que ce qu'elle doit faire, et elle 
aura l'air de donner un caractère menaçant à des dettes à 
termes. La doctrine du Conseil d'état est nouvelle , car 
lors de l'emprunt des 800,000 fr., on ne parla pas de la 
dette flottante. La position du Canton est assez florissante 
pour faire croire qu'il ne demandera pas tout à coup son 
compte d'avances ; s'il le réclamait on trouverait toutefois 
bientôt de quoi le payer. La Ville est heureuse d'avoir la 
ressource des avances du Canton, mais il ne faut pas ou­
blier que contrairement aux autres communes elle ne per­
çoit aucun intérêt des sommes qu'elle dépose à la caisse 
de l'État. Du reste le Conseil d'état peut se faire autoriser 
à avoir un compte d'avances avec la Ville. — L'orateur 
déclare ensuite me pas comprendre les emprunts sans ob­
jet : il faut avoir un but pour venir au Corps législatif 
lui demander la permission d'emprunter. Ce n'est point 
une bonne mesure qu'un emprunt qui n'est destiné qu'à 
mettre à la disposition de l'Administration une somme de 
60,000 fr. 11 peut arriver que le grand Conseil vote con­
tre le projet de loi '• alors la Municipalité aura déclaré 
qu'elle n'est pas dans une position légale. 

Ainsi que l'a dit l'honorable Rapporteur, les ressources 
de la Ville doivent être augmentées ; les moyens d'y 
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parvenir doivent être bien étudiés. Outre l'impôt auquel 
la commune pourra toujours recourir, il est certains 
produits qui peuvent rendre beaucoup plus que mainte­
nant: l'octroi, par exemple, si le tabac, objet de consom­
mation de luxe, était taxé, pourrait rapporter quinze à vingt 
mille francs de plus ; en changeant le tarif relativement 
aux vins qm paient quatre francs, en faisant payer aux 
particuliers les autorisations de construire, de placer des 
«nseignes, on augmenterait encore les revenus de la Ville. 
Enfin la Ville ne doit rien négliger pour que les améliora­
tions futures profitent à elle la première, comme du reste 
la justice l'exige. 

M. Viriiht pense que M. Duvillard fait un cercle vi­
cieux lorsqu'il dit que c'est pour ne pas faire un emprunt 
qu'on demande l'autorisation d'avoir une dette flottante, et 
que d'un autre côté pour arriver aux rescriptions , il part 
de la supposition que la dette flottante est un emprunt. 
Le texte de la loi ne permet pas de confondre la dette 
flottante avec l'emprunt, car les dépenses en dehors du bud­
get sont groupées à l'article 87 sous la même rubrique que 
le budget, les aliénations, les legs, les échanges et les autres 
objets soumis à l'approbation seule 4« Conseil d'état. Ce 
qui se rapporte à l'emprunt est à l'article 87 sous une au­
tre rubrique. "* 

M. Duvillard dit qu'il appelle emprunt une dette cons­
tituée avec un amortissement, et dette flottante une dette 
qui peut changer tous les mois. 

M. le Rapporteur. La Ville est en règle pour le passé , 
mais elle ne l'est plus, et elle ne le sera pas à l'avenir à 
cause de la manière dont le Conseil d'état comprend la loi ; 
les rescriptions ne créent qu'une faculté de payer donnée 
à la Ville ; elles n'opèrent qn?un changement de créancier, 
donnent une facilité de payer en prolongeant le terme de 
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l'échéance , et n'ont aucun rapport avec les comptes de 
réserve. 

"M. Girod, en réponse à M. Gentin, lit l'article de la 
Loi qui montre que lorsqu'on fit l'emprunt, on consolida 
la dette flottante. 

•M. Roth reproduit les arguments qu'il a déjà donnés. 
Suivant lu i , les mouvements de caisse peuvent créer des 
dettes flottantes, et il est impossible d'admettre qu'une dé­
pense qui doit se payer avec les ressources ordinaires dans 
un avenir rapproché soit un emprunt. Tout état a une 
dette flottante. 

L'orateur répondant à M. le Rapporteur , à propos des 
facilités données par le Conseil d'état, dit qu'il ne pense 
pas que l'arrêté de 1837 soit obligatoire sous la loi de 
1843. 

Personne ne demandant plus la parole, l'Assemblée dé­
cide de procéder elle-même à la nomination de la Commis­
sion, et de la composer de sept membres. 

L'ajournement est proposé, et n'est pas adopté. 

Sont élus membres dé la Commission, MM. Odier-Ca-
zenove, Roth, Duvillard, Droin, Gay, Caillât et Mouli-
niè. 

La séance est levée. 

P. RAISIN, étudiant en droit, 

Hdit. responsable. 

GENÈVE. — IMPRIMERIE É. CAREY, RUE VERDÀIISE, 2 6 8 . 
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VenareM 31 Octobre 184». 

PRÉSIDENCE DE M. ODIER-C^ARl). 

Ordre du jour : 

1° Propositions individuelles ; 
2" Proposition du Conseil administratif au sujet du projet d'abattoir. 

La séance est ouverte. 

Le procès-verbal est lu et adopté, 

Premier objet à l'ordre du jour. 

M. Gosse. Je propose que le Conseil administratif adresse 
des réclamations au Département de justice et police con­
tre l'hivernage des bateaux à vapeur à gauche auprès de 
l'Ile Rousseau , d'où résulte le mélange d'immondices 
aux eaux de la Machine. 

Cette proposition étant appuyée, son auteur appelé à la 
développer, la motive sur ce que tous les immondices 
provenant du nettoyage des bateaux sont entraînés direc­
tement par le courant contre la Machine hydraulique. 

M. Mouliniè appuie la proposition. On a supprimé les 
claies, on a placé des grilles en amont des coursiers de 
la Machine hydraulique, il faut achever ce qu'on a com-
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menée. La-" difficulté est de trouver un autre amarrage 
pour lés bateaux à vapeur. 

M. Gosse dit que l'Helvétie se radoube dans le port 
marchand, et que l'amarrage de ce bateau dans cette lo­
calité n'a pas présenté d'inconvénients ; rien n'empêche 
donc d'hiverner lés bateaux dans ce port. 

M. James Fazy profite de cette occasion pour faire re­
marquer que le port marchand est insuffisant eu égard aux 
besoins de la navigation actuelle. Il rappelle qu'une Com­
mission avait été nommée pour examiner la question des 
voies de communication, et il se plaint de ce que le Con­
seil administratif a dissout cette Commission nommée en 
vertu d'un arrêté du Conseil municipal, sans en référer à 
celui-ci. 

M. le Président répond que lorsque la question du che­
min de fer fut introduite, le Conseil administratif reçut 
une communication du Conseil d'état qui demandait s'il 
n'y aurait pas convenance de nommer une Commission 
spéciale pour cet objet. La Commission fut nommée, et 
eu même temps on abolit l'ancienne, pour empêcher toute 
irrégularité et toute espèce de conflit d'attributions. D'ail­
leurs , la première Commission s'était rassemblée rarement 
et n'avait pas fait beaucoup de travaux. 

M. James Fazy dit que l'objet de sa critique n'est 
point qu'une Commission spéciale ait été nommée pour 
s'occuper du débarcadère, mais qu'il se plaint de la dis­
solution d'une Commission nommée sur la demande du 
Conseil municipal. Il aurait fallu, suivant lui , prévenir 
ce Corps de la mesure qu'où prenait. Les sujets importants 
n'ont pas fait défaut à la première Commission : le projet 
de canalisation du Rhône , etc. , ont été étudiés. Si la 
Commission n'a pas fait de rapport, c'est parce que le 
Conseil administratif n'a pas jugé à propos de s'occuper 
davantage de ces questions. Avant la révolution de No-
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vembre, on reprochait au précédent gouvernement de nom­
mer des Commissions sans résultat, c'est un reproche 
que l'Administration municipale ne doit pas encourir. 

M. le Président. S'il y a un reproche à faire, il doit 
tomber sur l'ancienne Administration et non sur l'Admi­
nistration actuelle. Mais je la justifie pleinement, car elle 
a nommé la Commission, l'a laissée libre de se réunir, et 
n'a pas pressé ses travaux, parce que les sujets à étudier 
n'étaient pas d'une application immédiate. 

M. James Fazy maintient les reproches'qu'il a faits, 
il ajoute que, quelque temps avant sa dissolution, la Com­
mission s'était réunie, et avait décidé de fairejun rapport 
complet sur les questions de canalisation", de chemins de 
fer, etc. 

M. Gentin démontre que l'ancienne Administration'ne 
mérite aucun reproche , qu'elle a nommé'la Commission , 
s'est adressée à elle à propos des chemins de fer, et a tou­
jours pressé ses travaux. 

M. Oltramare propose comme un amarrage excellent 
pour les bateaux à vapeur, la partie du Rhône comprise 
entre l'Ile Rousseau et le bastion de Chantepoulet. 

La proposition de M. Gosse est de nouveau appuyée, et 
son auteur la dépose sur le bureau. 

M. Àllie.z-Chappais. Je propose que le Conseil admi­
nistratif veuille bien examiner s'il n'y aurait pas moyen de 
disposer un des épuisoirs du quai du Seujet, ou d'en con­
struire un avec un couvert au-dessus, afin d'abriter et de 
préserver d'accidents les pauvres gens de cette localité 
obligés d'aller y laver leur linge. 

Cette proposition étant appuyée, son auteur appelé à la 
développer, la motive sur le peu de sûreté des épuisoirs 
actuels, et sur la nécessité de prévenir des accidents tels 
que ceux dont cette année a offert un exemple. L'auteur 



80 MÉMORIAL I»ES SÉANCES 

de la proposition pense qu'un épuisoir sérail bien placé 
en face de la maison du pont dans un endroit où le Rhône 
forme un rentrant et où l'eau est calme. 

M. le vice-Président explique que l'accident arrivé 
cette année a eu lieu dans un épuisoir particulier, et non 
dans l'épuisoir communal. 

M. Jaiiin dit que l'épuisoir communal est peu com­
mode, que le courant y est Irop rapide. 11 faudrait éta­
blir un épuisoir dans une eau tranquille , et avec des avan­
tages tels qu'on pût forcer tout le monde à y aller. 

M. Viridet appuie la proposition. Selon l u i , l'argumen­
tation de M. le vice-Président n'est pas concluante, car 
l'épuisoir communal est construit de telle manière qu'il 
peut y arriver des accidents. 

M. Binet-Hentsch profite de Cette discussion pour r e ­
commander à l'examen du Conseil administratif un mode 
de sauvetage qui lui a été indiqué par des personnes com­
pétentes , et qui consisterait à placer à quelque distance 
de l'épuisoir des pieux réunis par une solive soutenue par 
des chaînes. 

M. Oltramare croit que l'épuisoir serait bien placé de­
vant un pont de tanneurs qu'il indique. Dans la localité 
en question, le fond est très-grand , et le bord est à pic : 
un épuisoir, pour être su r , doit être fermé à cinq ou six 
pieds du bord. 

La proposition est de nouveau appuyée , et son auteur 
la dépose sur le bureau. 

M. Oltramare. Je propose que le Conseil administratif 
exige de M. Gaudin , représentant de M. Cordier, que la 
Machine hydraulique fournisse régulièrement les 240 pou­
ces d'eau qu'il s'est engagé à fournir ainsi que le porte 
sa convention ; 

2° Que le Conseil administratif s'assure par des niesu-
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rages fréquents faits en présence du dit représentant si la 
quantité promise a été livrée ; 

3° Que, dans le cas Où cette quantité ne serait pas four­
nie , il soit fait par le Conseil administratif une retenue 
sur la somme que la Ville alloue annuellement à M. Cor-
dier pour l'entretien de la Machine ; 

4° Que le Conseil administratif fasse occuper dans le 
bâtiment de la Machine la chambre qui lui est réservée, 
et qu'il y place un employé qui dirige l'eau dans les fon­
taines. 

Je demande que, si ces propositions sont approuvées, il 
me soit permis de les déposer sur le bureau pour qu'elles 
soient soumises à l'examen du Conseil administratif. 

Cette proposition est appuyée, son auteur la motive 
sur ce que jamais la Machine n'a fourni les 240 pouces 
d'eau dus par M. Cordier, et sur la nécessité d'une active 
surveillance. 

M. Girod admet que la fourniture n'est point égale à ce 
qu'elle devrait être, mais il ajoute que les jaugeages fré­
quents ont beaucoup d'inconvénients et ne peuvent avoir 
lieu d'une manière concluante avant que la Ville soit d'ac­
cord avec M. Cordier sur le mode à employer : la Ville , en 
effet, prétend que le jaugeage doit avoir lieu à l'orifice des 
fontaines, tandis que M. Cordier soutient qu'il doit se faire à 
l'orifice des bouches d'eau. 

M. Oltramare pense qu'il faudrait s'assurer d'abord de 
la différence que donnent ces deux modes, puis faire 
des expériences, en ayant soin de sceller les vannes de la 
Machine. Il faut être certain que la Machine est en état 
de fournir constamment les 240 pouces d'eau, et, pour cela 
continuer l'expérience pendant cinq à six mois. 

M. Girod répète que pour que les jaugeages soient con­
cluants, ils doivent être faits en contradictoire avec M. Cor­
dier, ce qui ne peut avoir lieu dans le moment actuel. 
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M. Qltramare soutient que rien n'empêche d'adopter le 
mode qu'il propose. 

M, Darier appuie la proposition du préopinant ; il pense 
que lorsque la fourniture est inférieure, on doit rabattre 
quelque chose de la somme à payer à M. Cordier. Suivant 
l'honorable membre, la convention est claire et les préten­
tions de la Ville sont fondées. 11 faut trouver un moyen de 
sortir des embarras nombreux que suscite journellement 
M. Cordier à l'Administration. 

M. Firidet pense aussi qu'il faut exercer une surveil­
lance active sur le service des eaux ; l'honorable membre ne 
comprend pourquoi l'on reculerait devant les voies de droit 
pour se faire mettre en jouissance de la chambre réservée 
au Conseil administratif dans le local de la Machine. 

M. Gentin déclare qu'il appuiera toutes les propositions 
qui tendront à donner de la force au Conseil administratif 
vis-àrvis de M. Cordier. Trois ans de débats prouvent que 
ce n'est qu'avec le droit strict à la main qu'on peut se faire 
rendre justice ; la condescendance n'ayant pas réussi, il 
faut recourir à d'autres moyens. L'orateur regarde les pré­
tentions de la Ville comme fondées : il pense qu'à l'arrivée 
du terme de cin^ années, la Ville devra prendre la direction 
de la Machine, et que, comme celle-ci doit être rendue en 
bon état, l'Administration doit s'assurer d'ici à cette époque 
de la régularité du service. Il termine en entrant dans quel­
ques détails sur les difficultés qu'a éprouvées l'Administra­
tion pour obtenir l'entrée de la Machine. 

M. Façon dit également qu'il appuiera tous les moyens 
présentés pour donner de la force au Conseil administratif 
dans cette tractation difficile. Il déclare que l'Administra» 
tion est décidée à employer toute la sévérité possible en 
restant dans les limites de la convenance et de la justice. 

M. Girod ajoute que la Ville est mal placée pour faire 
maintenant des jaugeages, parce qu'elle ne peut accepter 
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le mesiirage à l'orifice des bouches à eau sans paraître se 
départir de son droit. 

M. Mollet revient à l'incident soulevé par M. James 
Fazy. D'après l'article 4 de l'arrêté du Conseil municipal, 
la Commission devait rapporter au plus tard dans la session 
périodique de 1843; une fois ce terme passé, le Conseil 
administratif était dans son droit de la dissoudre. 

M. James Fazy. Il s'est élevé dans la Commission une 
question d'attributions. Quand le Conseil d'état s'est emparé 
de la question, il est des personnes qui ont contesté au 
Conseil municipal le droit de s'occuper d'un objet dont ce 
Corps était nanti. Plusieurs de ces personnes composent 
l'Administration actuelle, et il n'y a rien d'étonnant à ce 
qu'une fois à la tète de la Municipalité, elles aient tranché 
la question d'attributions d'après leur manière dé voir. 

M. le Président proteste que jamais dans le Conseil ad­
ministratif cette opinion ne s'est manifestée. Il reconnaît 
que le Conseil municipal a le droit d'étudier la question au 
point de vue de l'intérêt communal. 

M. Mouliniè prie M. le Président de mettre fin à un dé-
bat qui est en dehors de la discusssion. 

La proposition est de nouveau appuyée et déposée sur le 
bureau. 

M. Oltramare. Je propose que le Conseil administratif 
fasse exécuter ou s'adresse aux autorités compétentes, pour 
faire exécuter avec toute la régularité fpossible, les règle­
ments sur les boucheries, particulièrement en ce qui con­
cerne les tripières et les marchandes de tètes, afin qu'on 
puisse juger des changements qu'il serait nécessaire d'intro­
duire dans un nouveau règlement qui se trouve indispensa­
ble dans ce moment. Je demande que, si cette proposition 
est appuyée, elle soit renvoyée à l'examen du Conseil ad­
ministratif. 
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Celte proposition est appuyée et motivée par son auteur 
sur ce que les règlements ne sont pas observés. 

M. Roih fait observer que ce qui concerne la police des 
boucheries test du ressort de la police cantonale. 

M. Piridet répond que la proposition ne fait qu'engager 
le Conseil administratif à s'adresser aux autorités compé­
tentes. , 

M. Fàvon déclare que l'attention du Conseil administra­
tif est portée sur le point signalépar M. Oltramare. 

La proposition est de nouveau appuyée et déposée sur le 
bureau. 

M. Viridet. Je propose que le Conseil administratif s'a­
dresse à la Commission des pompes pour la charger d'exa­
miner les deux points suivants : 

1° S'il n'est pas possible de rendre les habits des sa­
peurs-pompiers à la fois impénétrables et incombustibles; 

2° S'il est vrai que l'eau chlorurée éteint plus vite et 
plus sûrement le feu que l'eau ordinaire, et si l'on pourrait, 
avec notre système de pompes, faire une application de ce 
procédé. 

La proposition est appuyée. M. Viridet la développe : 
Notre ville doit se mettre au niveau des progrès actuels. La 
Municipalité de Toulouse a changé les vêtements de ses 
sapeurs-pompiers contre des vêtements imperméables ; ail­
leurs on a fait souvent l'essai de tissus d'amiante, de mas­
ques pour préserver la face, etc. On n'a pas encore trouvé 
un vêtement qui préserve à la fdis du feu et de l'eau ; la 
Commission des pompes ferait une œuvre utile, si elle par­
venait à résoudre ce problème. M. Gandin, chimiste de 
Lyon, dit que l'eau chlorurée éteint plus vite et plus sûre­
ment le feu ; il faudrait rechercher si ce fait est vrai, et si 
le chlorure de chaux ne présente pas l'inconvénient de 
gâter les pompes. 
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M. Moulmiè pense que l'une des qualités que désire le 
proposant exclut naturellement l'autre. Si une découverte 
pareille à celle que veut susciter M. Viridet était faite, 
elle serait bientôt répandue d'un bout de l'Europe à l'au­
tre. L'honorable membre fait remarquer que le service de 
secours contre l'incendie coûte beaucoup à la Municipali­
té , et qu'il est des points qui réclament l'attention avant 
celui qui a été signalé. 

M. Mayor trouve que ce qu'il y a de plus important, 
c'est de rendre les habits imperméables, parce que lors­
qu'un pompier tombe dans le feu avec un habit mouillé , 
il est beaucoup plus exposé. 

M. Henri Darier ne sait comment on pourrait alimenter 
les pompes de la quantité de chlore nécessaire. 

M. Gosse dit que le chlore, l'alun et le sel de cuisine 
présentent l'avantage d'éteindre le feu sûrement et sans 
qu'il se rallume. Il fait observer qu'il ne serait pas néces­
saire d'employer constamment de l'eau chlorurée ou satu­
rée de sel. 

M. Binel-Hentsch pense qu'on peut faire l'essai de vê­
tements imperméables ; il fait remarquer que cependant, 
à côté des avantages que présentent ces vêtements, ils ont 
l'inconvénient d'empêcher la transpiration de s'évaporer. 
Quant aux habits incombustibles, c'est une question plus 
délicate : ces vêtements n'auraient pas une grande utilité, 
parce que, si un pompier est assez près du feu pour que 
sa veste brûle, il est à craindre que l'homme ne souffre 
beaucoup. On peut utiliser l'idée d'employer de l'eau 
chlorurée en en plaçant des dépôts dans les endroits où 
un incendie serait particulièrement dangereux, tels que 
les prisons, les clochers, les théâtres, etc. 

M. Rolh recommande à cette occasion au Conseil admi­
nistratif d'examiner s'il n'y aurait pas moyen pour la Ville 
d'obtenir des subventions, afin d'entrer dans la suite damé-
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liorations nécessaires au service de secours contre l'in­
cendie. 

M. Morin fait remarquer que le chlorure de chaux, 
renfermé|_dans un hangar, oxiderait bientôt toutes les par­
ties métalliques qui s'y trouveraient, et qu'une solution 
dé chlore, exposée à l'air, ne contiendrait plus de chlore 
au bout d'un certain temps. Une solution de sel rempli­
rait mieux le but désiré. 

M. Firidel dit qu'il n'a pas eu l'intention de faire faire 
des frais considérables, mais qu'il désire seulement enga­
ger à des expériences en petit. 

M. Oliramare a vu faire un essai d'habits incombusti­
bles : les habits ont supporté l'épreuve, mais le pompier 
se trouvait fort mal. 

La proposition est de nouveau appuyée et déposée sur 
le bureau. -

Second objet à l'ordre du jour. 

M. Odier-Cëard, rapporteur, quitte le fauteuil où il est 
remplacé,par M. le vice-Président, et lit le rapport sui­
vant : 

Messieurs, 

L'un des sujets les plus importants dont le Conseil ad­
ministratif ait eu à s'occuper est sans contredit la mise à 
exécution de l'arrêté du 22 mai dernier relativement à la 
construction d'un nouvel abattoir en aval de l'Ile. 

Le délai assez long qui s'est écoulé entre la retraite d'une 
partie de la précédente Administration et la complète com­
position du Conseil administratif actuel, le temps qui a été 
nécessaire pour que celle-ci se mit au fait de la marche des 
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affaires courantes, expliquent suffisamment comment nous 
n'avons pas pu avancer plus promptement dans les négo­
ciations y relatives. 

Le Conseil administratif ne l'a cependant jamais perdu 
de vue, mais l'objet est d'une trop grande importance pour 
qu'il ait pu penser à prendre des déterminations à son sujet 
avant d'être définitivement constitué et effectivement com­
plété par l'acceptation et la présence de tous ses mem­
bres. 

L'article 10 de l'arrêté du 22 mai porte que cet arrêté 
doit être soumis à la sanction du Conseil d'état : c'est ce 
qui a été fait par lettre du 30 mai dont voici copie. 

A Monsieur le premier Syndic, 

« J'ai l'honneur de vous transmettre un extrait des re­
gistres du Conseil municipal de la ville de Genève conte­
nant un arrêté pris par ce Conseil en date du 22 mai 1845 
et relatif à l'établissement d'un nouvel abattoir en aval 
de l'Ile et à un nouveau mode de vente de la viande dans 
la ville de Genève. 

Cet arrêté sera l'objet de plusieurs demandes qui de­
vront «tre successivement adressées au Conseil d'état tant 
pour tout ce qui concerne la construction de L'abattoir que 
pour ce qui est relatif à l'emprunt et en général pour tout 
ce qui sort des attributions du Conseil municipal ou du 
Conseil administratif. 

Salut, 
Signe, GENTIN , Président. 

Le Conseil d'état a répondu le 4 juin que, pour s'occu­
per de l'objet, il devait être nanti des diverses demandes 
que l'exécution de l'arrêté nécessitait. Voici sa lettre : 
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Gencv«, le 4 juin 1845. 

« A. Monsieur le Président du Conseil administratif de 
la ville de Genève, 

« En vous confirmant la lettre que j'ai eu l'honneur de 
vous adresser sous la date du 30 mai dernier, et qui avait 
pour but de vous accuser réception d'un arrêté pris par le 
Conseil municipal le 22 mai, concernant l'établissement 
d'un nouvel abattoir et la vente de la viande, je viens 
vous informer que le Conseil d'état auquel j 'ai soumis cet 
objet, attendra pour s'en occuper les demandes que vous 
annoncez devoir lui être adressées au même sujet. 

Salut, 

Le premier Syndic, 

Signe, DE COMBES. 

Le 9 juillet le Conseil administratif écrivit au Conseil 
d'état pour lui présenter la demande de scinder l'examen 
qu'il avait à faire de l'arrêté, en deux parties, savoir : 
d'une part, les principes ou les bases de la mesure, de 
l'autre, le mode et les moyens d'exécution. 

Voici sa lettre. 

Genève, le 9 juillet 1845. 

A Monsieur le premier Syndic, 

« Après avoir pris connaissance de la lettre que vous 
avez adressée à Monsieur le Président du Conseil adminis­
tratif le 4 juin dernier, par laquelle vous l'informiez que 
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le Conseil d'état, pour s'occuper de l'arrêté du Conseil 
municipal du 22 mai dernier, concernant l'établissement 
d'un nouvel abattoir, attendra les autres demandes qui 
doivent lui ètre|adressées au même sujet. 

« Le Conseil administratif m'a chargé de vous demander 
quelle est au juste la portée à donner à cette réponse dont 
le sens peut être interprété d'une manière plus ou moins 
étendue. 

« La question est en effet complexe et comprend : 

« 1° Tout ce qui est relatif au principe de construire 
un abattoir nouveau, aux plans et devis de cet établisse­
ment, au mode d'exploitation, aux règlements de police 
sur l'abattoir et sur la vente de la viande, tout cela for­
me un ensemble, et je conçois parfaitement qu'indépen­
damment de l'arrêté précité, le Conseil d'état veuille con­
naître exactement quels sont les travaux qu'il s'agirait de 
faire dans le lit de la rivière, et avoir sous les yeux le 
préavis mentionné à l'article 9 de l'arrêté. 

« 2° Tout ce qui est relatif à l'emprunt article 5 de 
l'arrêté. 

« Il n'est guère possible au Conseil administratif de 
s'occuper de cette seconde partie et de la soumettre aux 
délibérations du Conseil municipal aussi longtemps que la 
première partie, qui est la base, sera encore à l'état d'i­
dée flottante, de pensée en l'air. 

« Il me semble donc que ce qui a trait aux voies et 
moyens devrait faire l'objet d'un second examen, et que, 
cela réservé, le Conseil d'état pourrait voir s'il y aura lieu 
à donner son approbation lorsqu'il recevra communication 
de tout le surplus de ce qui concerne l'abattoir, et si 
l'article 11 lui parait insuffisant, il pourrait, en donnant 
son approbation, expliquer que néanmoins il ne sera pas 

4'"" ANNÉE. 7 
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passé à l'exécution en aucun point avant que ce qui con­
cerne rempruntait reçu la sanction légale. 

Salut, 
Signé, A. DES ARTS. 

Le Conseil d'état, occupé d'objets d'une importance 
immédiate, a attendu pour répondre, la constitution défini­
tive du Conseil administratif. 

Celui-ci, une fois complété, est revenu à la charge le 
2 septembre, demandant, dans la lettre suivante, au Con­
seil d'état, de vouloir bien le fixer sur le sujet de sa com­
munication du 9 juillet. 

Genève, le 2 septembre, 1845. 

Monsieur le premier Syndic, 

« Le Conseil administratif, actuellement complété par 
le retour de quelques-uns de ses membres absents, et 
après avoir achevé de pourvoir à son organisation inté­
rieure, a maintenant à s'occuper de la confection de son 
budget et des divers objets qu'il doit soumettre aux déli­
bérations du Conseil municipal. 

a En première ligne figure la question de l'abattoir dont 
M. le vice-Président du Conseil administratif a eu l'hon­
neur de vous entretenir le 9 juillet. 

« Permettez-moi, Monsieur le Syndic, de rappeler ac­
tuellement cet objet à votre attention et à celle du Conseil 
d'état, et de vous prier de vouloir bien nous fixer sur no­
tre demande aussitôt que cela sera possible. 

Salut, 

Signe, Ch. ODIEB, Président, 
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Le 15 septembre , le Conseil administratif a reçu ré­
ponse le même jour. -

Genève, le 15 septembre 1845. 

Le Conseiller, secrétaire d'état de la République et 
Canton de Genève, 

A M. le Président du Conseil administratif de la Ville 

de Genève, 

Monsieur, 

Le Conseil d'état avant statué dans sa compétence sur 
les divers chefs contenus dans l'arrêté du Conseil muni­
cipal de la ville de Genève du 22 mai dernier, relatif à 
l'établissement d'un nouvel abattoir en aval de l'Ile, des­
tiné à remplacer les deux existants actuellement, au sujet 
duquel arrêté, le Conseil administratif lui a de nouveau 
écrit le 9 juillet dernier et le 2 de ce mois, je suis chargé 
de vous informer : 

1° Que le Conseil d'état ne reconnaît pas la convenance 
de modifier les Règlements de police existants sur les 
boucheries et la vente de la viande, dans le but d'adopter 
le système de la vente disséminée. 

Les motifs principaux, de cette décision étant les mêmes 
que ceux qui ont été développés lors de la discussion 
dans le sein du Conseil municipal, et notamment dans le 
contre-rapport de sa Commission, il n'estime pas qu'il 
soit nécessaire de les reproduire ici ; 

2° Le Conseil d'état n'aurait pas d'ailleurs d'objections 
à l'établissement d'un abattoir en aval de l'Ile dans les di­
mensions du projet qui a été soumis au Conseil munici­
pal , et sous toute réserve des droits de l'État sur le lit du 
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fleuve, ni à la dépense de 340,000 fr. qui en serait la 
conséquence, en tant que les plans définitifs seraient ap­
prouvés par le Département de l'Intérieur et des Travaux 
publics, en exécution de la Loi du 25 mars 1816, et que 
le mode de pourvoir à l'intérêt et à l'amortissement de 
l'emprunt aurait reçu son approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma considération distinguée, 

Le Conseiller Secrétaire d'état, 
(Signe) LE FORT. 

Pour bien juger la portée de cette réponse, examinons 
sommairement l'arrêté du 22 mai. 

L'article 1 décide l'établissement d'un seul abattoir en 
aval de l'Ile conformément aux plans adoptés. 

Les articles 2 et 5 fixent le crédit et le mode de pour­
voir à la dépense par un emprunt de 340,000 fr , emprunt 
à voter plus tard par le Conseil municipal sur le préavis 
du Conseil administratif. 

Les articles 3 et 4 établissent des droits d'abattage, et 
mettent l'entretien de l'abattoir à la charge de la Ville. 

Les articles 6 et 9 établissent la vente disséminée dans 
la ville, et chargent le Conseil administratif de présenter 
au Conseil d'état son préavis sur les règlements à intro­
duire à cette occasion. 

L'article 7 limite le nombre des bouchers à celui des 
loges d'abattoir. 

L'article 8 réserve en outre un ou plusieurs étaux, soit 
pour les agriculteurs, soit pour un marché libre de la 
viande. 

L'article 10 rappelle l'obligation de lasanction du Con­
seil d'état. 

L'article 11 , enfin , stipule que l'arrêté ne recevra de 
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commencement d'exécution que lorsqu'il sera revêtu des 
autorisations nécessaires. 

Le Conseil d'état fait objection à la vente disséminée 
seulement, mais n'en fait pas aux autres points décidés 
dans l'arrêté, bien entendu, sous réserves de l'approba­
tion des détails et du mode d'exécution. 

Au premier abord, il peut paraître que cette opposi­
tion sur un seul point n'a pas une importance bien essen­
tielle , c'est-à-dire que la question du mode de vente n'a 
pas sur l'ensemble du projet une influence capitale. 

Une phrase même du rapport qui présentait le projet 
d'arrêté paraît justifier cette manière de voir. On lit en 
effet page 259 : 

« Nous croyons également devoir faire observer que la 
question du mode de vente est, jusqu'à un certain point, 
indépendante de celle de l'abattoir; car, quoique les 
plans actuels aient été faits dans la supposition de la 
vente dispersée , ils ont été néanmoins calculés de ma­
nière à pouvoir, moyennant de légères et faciles modifi­
cations , s'adapter à un système différent. » 

Mais en examinant les plans adoptés et le programme 
d'après lequel les concurrents au prix proposé ont dû tra­
vailler, en lisant avec soin le rapport lui-même du Conseil 
administratif, on arrive bien vite à la conviction que cette 
phrase n'avait point une valeur absolue , mais signifiait 
seulement que le plan proposé pourrait entrer sans gran­
de difficulté dans les arrangements nécessaires à un autre-
système , et non pas suffire seul à tous ces arrangements. 

Au reste, il ne peut demeurer aucun doute à cet égard, 
lorsqu'on a suivi les débats et lorsqu'on relit avec atten­
tion le Mémorial des Séances de ce Conseil. 

Evidemment il ressort de cet ensemble la conviction 
que la vente disséminée a été considérée comme une des 
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conditions essentielles du projet, comme une amélioration 
intrinsèque aux yeux i 'un grand nombre de personnes, et 
aux yeux d'autres tout au moins comme un moyen de ren­
dre réalisable une amélioration jugée désirable, la création 
d'un seul abattoir. Reprenons, sous ce point de vue, les 
principales dispositions àe l'arrêté. 

L'art. 1, en décidant un abattoir unique en aval de l'Ile, 
stipule qu'il sera établi conformément au plan adopté. 

Or, ce plan, fait d'après un programme déterminé, a 
été évidemment l'application pratique d'un système com­
plet, exposé dans le Rapport, soutenu dans la discussion 
et définitivement admis par ce Conseil. 

Tous les arrangements et toutes les combinaisons que 
présente ce plan, satisfont à quelques conditions du sys­
tème. 

Et d'abord l'un des motifs de la décision a été l'assai­
nissement et l'embellissement du quartier de Longemalle, 
et l'on représentait que ces conditions étaient attachées 
à l'enlèvement complet de toute l'industrie de la bou­
cherie. 

Mais si la vente n'est pas disséminée, pourra-t-on ob­
tenir ce résultat d'une manière aussi complète, aussi dé­
terminante ? 

On a fait ressortir les avantages évidents, sous plu­
sieurs points de vue, des plans adoptés ; ainsi, par ex. : 

1° Pour isoler complètement toutes les opérations de 
l'abattage des regards du public ; 

2° Pour éviter, par l'établissement d'écuries assez vas­
tes dans l'enceinte de l'abattoir, les inconvénients d'un 
abord nécessairement difficile et quelquefois dangereux 
dans les moments de l'active circulation des passants. 

Mais avec l'obligation de concentrer la vente et par 
conséquent avec la grande probabilité de la nécessité de 
concentrer aussi tout oti au moins partie des étaux de 
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bouchers dans le local de l'abattoir, pourra-t-on obtenir 
l'isolement complet de la vue du'public de toutes les 
opérations de l'abattage. 

Pourra-t-on conserver des écuries aussi grandes et par 
conséquent éviter l'arrivée de jour et au milieu de la 
grande circulation, des bestiaux dans ce centre d'activité, 
sans organiser d'autres abords ou modifier fortement ceux 
prévus. 

On trouvait à loger, dans le projet d'abattoir* adopté, 
les tripières el d'autres industries dépendant de la bou­
cherie ; pourra-t-on continuer à leur y trouver une place, 
et, à défaut, où les mettre d'une manière convenable et 
sal ubre ? 

Autant de -questions à examiner. 
Les stipulations des art. 3 et 4, relatives aux droits de 

l'abattage et à l'entretien du mobilier, doivent être repri­
ses et examinées dans un esprit d'équité, en vue d'équili­
brer autant que possible la position des deux catégories 
de bouchers, si l'on doit en laisser une partie à l'abattoir 
et l'autre dans une localité qui en soit plus ou moins éloi­
gnée ; car il semble que ceux qui auront l'obligation de 
transporter leurs produits , d'avoir deux locaux éloignés 
au lieu d'un seul ou de deux rapprochés, seront dans une 
position moins avantageuse que leurs concurrents. Tout 
au moins, ce point de vue est à examiner. 

Les art. 7 et 8, qui fixent le nombre des bouchers et 
admettent en même temps un ou plusieurs étaux pour les 
agriculteurs ou marché libre de la viande, nous paraissent 
nécessiter un nouvel examen ; car l'obligation de fournir 
la place non-seulement des locaux d'abattoir, mais encore 
des étaux ou locaux de -vente, peut être de quelque poids 
dans la fixation du nombre de bouchers à admettre. 

La même considération a dû influer sur la décision rela­
tive au marché libre ou sagaterie. Et d'ailleurs, il faut le 
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reconnaître, l'arrêté et même la discussion présentent peu 
de lumières sur la manière dont ce marché libre pourrait 
être établi, et, sous ce point de vue, un nouvel examen 
de cette partie de l'ensemble ne pourra avoir que des avan­
tages. 

Ces exemples, pris entre plusieurs autres dans l'exa­
men de la partie économique et matérielle du sujet, prou­
vent surabondamment que le mode de vente ne peut être 
changé, sans altérer essentiellement l'ensemble du sys­
tème adopté. 

Ce changement a aussi une grande influence sous le 
point de vue financier, c'est-à-dire, les moyens de pourvoir 
à la dépense. 

A défaut des ressources ordinaires de la Ville, unanime­
ment reconnues insuffisantes à elles seules, deux moyens 
avaient été présentés pour pourvoir à la dépense, à savoir : 
les droits d'abattage et la vente d'une portion des terrains 
municipaux de Longemalle. 

Remarquons d'abord que le motif le plus fort, à notre 
avis, qui ait été proposé en faveur de l'arrêté du 23 mai, 
c'est que l'ensemble de ses dispositions amenait à la libé­
ration immédiate des terrains municipaux de Longemalle, 
et permettait ainsi, d'une manière certaine, d'en disposer 
pour les éventualités bien prochaines d'un débarcadère de 
chemin de fer, d'entrepôts, etc. 

Aussi, bien qu'il ait été compris et expliqué que l'on 
comptait toujours sur des produits de ces terrains pour 
pourvoir à la dépense de l'abattoir, on ne les a pas men­
tionnés dans l'arrêté comme proposait de le faire le Con­
seil administratif; et cela pour n'entraver en aucune ma­
nière leur libre disposition, en vue de ces éventualités 
d'un intérêt si immédiat. 

Mais si la vente n'est pas dispersée , peut-on obtenir 
la libération de ces terrains en proportion suffisante pour 
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laisser à ce motif déterminant la même valeur, et surtout, 
au point de vue financier, peut-on espérer d'y trouver les 
mêmes ressources sur lesquelles on avait droit de comp­
ter dans le premier cas ? 

Ainsi donc, si comme nous l'avons vu, l'examen de la 
question peut actuellement entraîner, d'une part, à modi­
fier les droits d'abattage, et, de l'autre, faire obstacle à 
la libre disposition de la totalité des terrains de Longe-
malle, il est évident que la question financière se trouve 
aussi engagée et demande à être pesée de nouveau en re­
gard et en conséquence des modifications probables à l'en­
semble de l'arrêté. 

Nous nous bornons à indiquer ces points comme parmi 
les plus saillants et comme suffisants pour faire ressortir 
avec évidence la nécessité qui nous a frappés d'une nouvelle 
étude de la question et du projet d'abattoir, avec la nou­
velle condition qui se trouve formulée actuellement. 

Cette nécessité reconnue , le Conseil administratif a 
cherché à se rendre compte d'une manière générale de 
la marche à suivre actuellement, afin d'être en mesure 
en vous exposant la nouvelle position de la question, de 
vous indiquer la direction qu'il lui paraît convenable de 
donner aux études devenues nécessaires." 

Le système adopté avait été celui d'un abattoir unique, 
placé en aval de l'Ile,.avec des étaux de bouchers disses 
minés dans la ville. 

Il faut actuellement, ce nous semble, chercher le mode 
et les combinaisons qui s'éloigneront le moins du système 
adopté et qui satisferont en même temps à la nouvelle 
condition de la concentration des boucheVs. 

11 y a trois moyens ou plutôt trois systèmes : 
1° Concentrer dans le local indiqué tous les étaux de 

bouchers, ainsi que les abattoirs ; 
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2" Agrandir d'une surface reconnue nécessaire ledit 
emplacement, s'il est jugé insuffisant ; 

3° Concentrer dans le local indiqué une partie des 
boucliers, et laisser le reste dans le local actuel de 
Longemalle, ou trouver une autre place convenable pour 
les y concentrer. . - . 

De prime abord et au moyen des données puisées dans 
l'examen des plans, dans la lecture des rapports, de la 
discussion et des principales pièces , il parait impossible 
de réunir tous les étaux aux abattoirs sur la surface in­
diquée ; il faut donc se borner aux deux dernières alter­
natives : agrandir la place pour y tout concentrer ; se li­
miter dans la place tracée, mais en établissant ou con­
servant ailleurs la partie des bouchers dont les étaux ne 
pourraient pas y trouver place convenablement. 

On ne peut méconnaître les avantages de la concentra­
tion de tout l'établissement dans la localité désignée et 
suffisamment agrandie ; celui de libérer complètement et 
certainement tous les terrains municipaux de Rive , est 
un des plus saillants, parce qu'il pourrait contribuer à 
donner les moyens d'exécution. 

Mais il présente de graves objections , dont les princi­
pales sont : la dépense probablement très-considérable ; 
la crainte de voir les inconvénients du défaut de concur­
rence réelle, dont on se plaint à présent avec deux centres 
de vente, prendre plus de force lorsqu'il n'y en aurait plus 
qu'un seul ; enfin , l'éloignement où se trouveraient de 
nombreux quartiers du marché unique de la viande. 

Peut-être cependant quelques combinaisons du marché 
libre viendraient-elles ôter de la force à cette objection. 

Quoi qu'il en soit des résultats possibles d'un examen 
plus approfondi de ce système, et en réservant son opi­
nion absolue une fois cet examen fait, le Conseil admi­
nistratif est porté à croire que , dans la position donnée 
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actuelle et au point où en est la question, c'est dans .le 
dernier système que l'on pourra trouver la solution de­
mandée. Il a même cherché à se rendre compte des diffi­
cultés du travail en faisant établir un premier avant-projet 
dans ce système, et nous vous le soumettons, non pas com­
me devant être adopté tel quel, mais comme pouvant servir 
de point de départ au travail d'examen à faire. 

Sans insister sur les avantages qui paraissent au Conseil 
administratif devoir faire donner la préférence à ce systè­
me, il y a une considération qui aura sans doute un cer­
tain poids auprès des membres de ce Conseil, c'est qu'il 
paraît bien possible de combiner les modifications à faire 
au plan d'abattoir adopté, de telle sorte qu'il puisse être 
rétabli dans les conditions premières sans de grands frais 
et sans un travail très-considérable , dans le cas où il ne 
serait plus fait objection au mode de la vente disséminée, 
et où en même temps le Conseil municipal persisterait à 
préférer ce mode à celui actuel. —C'est avec cette don­
née que le projet joint au présent est établi. 

Je résume ce qui précède pour vous présenter sommai­
rement les vues et la marche suivie par le Conseil admi­
nistratif dans cette question. 

Lorsqu'il a été constitué définitivement, il a fait les 
premières démarches que lui prescrivait votre arrêté du 
23 mai pour arriver à sa mise à exécution. Il a demandé 
la sanction du Conseil d'état. — Celui-ci, statuant dans 
sa compétence, a objecté au mode de vente. 

Le Conseil administratif a dû examiner si cette objec­
tion était de nature à arrêter l'exécution de votre déci­
sion. Son examen de cette question n'a pas tardé à le 
convaincre que, soit que l'on considérât la vente dissémi­
née comme l'un des éléments essentiels et constitutifs du 
système général adopté par l'arrêté , soit qu'on l'envisa-
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geât comme l'un des moyens que l'on avait trouvés de 
rendre financièrement praticable l'exécution d'un nouvel 
abattoir unique en aval de l'Ile, le changement de cette 
condition modifiait presque toutes les bases de l'arrêté, 
influait d'une manière sensible sur la partie financière du 
projet et surtout pouvait, en altérant certains résultats 
pressés comme motifs influents , apporter à la question 
des éléments nouveaux et en modifier ainsi l'esprit. 

Il fallait donc revenir au Conseil municipal et le con­
sulter sur la question ainsi changée. 

Quant au Conseil administratif, tant qu'il s'agissait de 
l'exécution de votre arrêté, de suivre à la réalisation d'un 
système étudié, discuté et adopté après mûre délibération, 
son devoir n'était autre que de suivre consciencieusement 
à la décision prise. 

Mais, une fois l'exécution arrêtée par un obstacle indé­
pendant de lui et en dehors de son action, une fois qu'il 
faut aborder un nouveau système, travailler de nouveaux 
plans, de nouveaux projets, satisfaire à de nouvelles con­
ditions , vous comprenez sûrement qu'il ne puisse le faire 
sans avoir eu le temps et les moyens de reprendre à fond 
et par lui-même l'examen d'une aussi grave question. 

Sa responsabilité se trouve engagée, et avant de vous 
reporter un nouveau projet, il veut être en mesure de 
vous le présenter avec connaissance de cause et après un 
travail approfondi. 

En laissant à ces considérations générales toute leur 
force , le Conseil administratif ne s'est point cru dispensé 
d'un premier examen, dans le désir qu'il éprouvait de pou­
voir vous indiquer jusqu'à un certain point la direction 
qu'il estimait la plus convenable à donner aux études de­
venues nécessaires. 

Or, en faisant toutes réserves de son opinion, après 
l'examen qu'il vous demande d'être acheminé à faire, il 
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est porté à croire aujourd'hui que la réunion d'une partie 
des étaux de bouchers dans le local de l'abattoir de l'Ile, 
et la concentration du reste des étaux à Longemalle dans 
le local actuel , ou dans quelque autre localité à choisir 
est le système qui réunit les meilleures chances d'une 
exécution convenable. 

Les détails dans lesquels nous avons cru devoir entrer 
vous prouveront toute l'importance que nous avons mise 
à l'examen de cette question, et dans l'arrêté dont nous 
allons vous donner lecture, nous vous demandons les fonds 
nécessaires pour arriver le plus prochainement possible à 
la réalisation de vos intentions. 

JRrojet tV arrêté. 

Le Conseil municipal, 

Vu l'article 10 de son arrêté du 22 mai 1845 relatif à 
la création d'un abattoir unique en aval de l'Ile ; 

Vu la lettre du Conseil d'état du 15 septembre dernier 
par laquelle [ce Corps ne reconnaît pas la convenance de 
modifier les Règlements de police existants sur les bouche­
ries, et la vente de la viande dans le but d'adopter le sys­
tème de la vente disséminée ; 

Sur le préavis du Conseil administratif, 

Arrête : 

Le Conseil administratif est chargé d'étudier les modi­
fications que peut amener cette décision, soit sur l'orga­
nisation de la vente de la viande, soit sur les plans adop­
tés par l'arrêté du 22 mai. 

Il lui est ouvert dans ce but, au budget de 1846, un 
crédit de 3,000 fr. 
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M. May or demande qu'il lui soit permis de lire quel­
ques réflexions sur le projet d'arrêté; cette faculté lui 
étant accordée, l'honorable membre s'exprime en ces 
termes : 

Messieurs, 

Vous ne l'ignorez pas, en 1843 le Conseil administratif 
nomma une Commission pour examiner la question de la 
création d'un abattoir unique en aval de l'Ile, et celle 
d'une nouvelle organisation des boucheries, puis le Conseil 
administratif, lui-même soumit dans km sein la réponse de 
cette Commission à une nouvelle discussion : Le résultat 
de ces délibérations vous fut communiqué dans un rapport 
fait par Monsieur Viridet, avec un projet d'arrêté qui a été 
soumis à vos délibérations ; enfin le 22 mai de cette année 
vous avez accepté et voté l'arrêté qui consacrait la vente 
dispersée de la viande, la création d'un abattoir unique en 
aval de l'Ile, et la convenance de faire un emprunt pour 
payer les dépenses que nécessiterait cet établissement, 
avec charge à nous Conseil administratif de vous proposer 
le mode de cet emprunt. 

La Commission qui s'est occupée de cet objet, puis le 
Conseil administratif de 1844, et, je puis le dire, vous 
même presque unanimement avez reconnu la nécessité de 
construire un abattoir unique en aval de l'Ile ; quant 
à la vente dispersée de la viande, il n'en a pas été de mê­
me, elle a trouvé dans votre sein un nombre notable d'op­
posants. Dès lors le Conseil d'état auquel votre arrêté a dû 
être soumis , n'a pas sanctionné le projet de la vente dis­
persée, mais vous a laissé libre de poursuivre votre projet 
de construire un abattoir. 

Enfin vous venez de l'entendre , la grande majorité du 
Conseil administratif a pensé que la restriction du Conseil 
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d'état devait faire changer toute l'économie de ce projet, 
et qu'il était par conséquent , absolument nécessaire de 
l'étudier à nouveau, sous toutes ces faces , et dans tous 
ses détails ; quant à moi je n'ai pu partager cette opinion, 
aussi vais-je vous soumettre les raisons qui m'ont déter­
miné. 

Les boucheries, Messieurs, se composent matériellement 
de trois parties différentes ; l'abattoir où les animaux sont 
tués, et où la viande est apprêtée pour la vente ; les ma­
gasins où elle est mise en réserve, et les étaux où elle est 
mise en vente. 

Dans notre boucherie actuelle, l'abattoir est séparé, les 
« * 

magasins et les étaux sont réunis -, cette organisation est 
vicieuse parce qu'une trop grande réunion de viande sur 
un seul point favorise sa décomposition : Cet inconvénient 
n'existe pas dans le plan que vous avez adopté au prin­
temps ; les magasins sont réunis à l'abattoir, et l'étal est 
isolé; de manière que chaque boucher aura sa provision 
de viande toujours divisée en deux parts, l'une au magasin 
de sa loge à l'abattoir, et l'autre à son étal ; ce qui est 
comme je viens de le dire une meilleure condition de salu­
brité. 

Le refus du Conseil d'état de permettre la vente disper­
sée de la viande , entraîne-t-il l'impossibilité de mettre à 
exécution le plan d'abattoir qui a été couronné par le jury ? 
je ne le pense pas, et je vais tâcher de vous faire partager 
mes convictions qui sont bien fortes, car j'ai eu le temps 
de les mûrir , puisque j'ai toujours eu à m'occuper de ce 
sujet depuis l'existence de la première Commission dont je 
faisais partie. 

M. Viridet dans son rapport du 17 décembre 1844 vous 
disait: « Enfin sans changer les principales dispositions 
« du projet on en peut facilement modifier les détails, et 
« même réduire ou augmenter quelques-unes des dimen-
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« sions plus tard, comme M. le Président vient de vous le 
(( rappeler en détail, et quoique les plans actuels aient 
« été faits dans la supposition de la vente dispersée, ils 
« ont été néanmoins calculés de manière à pouvoir, mo-
« yennant de légères et faciles modifications, s'adapter à 
« un système différent. » 

En effet, ce plan indispensable pour la vente dispersée, 
est un perfectionnement très-utile pour la vente réunie, 
car il empêche, comme je vous l'ai dit, l'accumulation 
de la provision de viande d'un boucher sur un seul point; 
et si, comme tout le fait présumer, vous êtes obligés de 
transporter ailleurs les étaux de Longemalle, ou seule­
ment de les changer de place ; vous pourrez vous conten­
ter d'une étendue de terrain la moitié moins grande, puis­
que vous n'aurez plus à pourvoir qu'à l'emplacement des 
étaux et non à celui des magasins , c'est-à-dire qu'en don­
nant sur la rivière plus de place à l'abattoir de l'Ile pour 
loger ces derniers, vous en aurez d'autant moins besoin 
en ville pour vos étaux réunis, ce qui n'est point à dédai­
gner pour une ville aussi étreinte dans ses fortifications 
que la nôtre. 

D'après cela, Messieurs, je suis convaincu que le plan 
d'abattoir avec loges séparées est le meilleur que l'on 
puisse faire pour notre usage, lors même que la vente 
continuera à être réunie ; mais, dans ce dernier cas, j 'en 
conviens, il y a quelques changements ,à faire, et ils sont 
faciles d'après l'opinion de celui qui écrit ees lignes. 

Le seul inconvénient qu'entraîneront ces changements, 
sera de ne pouvoir chaque jour, dès l'aurore, introduire 
dans" les écuries tout le bétail destiné à être abattu dans 
la journée, comme on le désirait dans l'autre projet, et 
ainsi éviter les encombrements et les accidents de rue. Il 
faut en convenir, ce n'est point une raison de changer l'é­
conomie du projet, ceci est une simple affaire de règle-
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ment; on pourra remédier à cet inconvénient, et, en tout 
cas, l'on aura beaucoup amélioré ce qui existe ; en l'Ile, 
le bétail encombre souvent et à toute heure, la place des­
tinée à l'acheteur, à chaque instant on le voit circuler 
dans les rues. Le règlement qui accompagnait le projet 
d'arrêté que vous avez voté le 22 mai, obligeait les bou­
chers à conduire dans les écuries, dès l'aube du jour, 
tout le bétail qu'ils voulaient abattre dans la journée. Si 
vous adoptez, comme je le demande, les modifications 
qu'on a faites au plan primitif relativement aux écuries et 
à la place de la vente des tripes, pour en trouver une aux 
étaux réunis, il suffira de modifier cet article du règle­
ment en imposant aux bouchers l'obligation de conduire 
aux écuries, en deux convois, tout le bétail qu'ils veulent 
abattre dans la journée ; par exemple, l'un de ces convois 
se ferait à l'aube du jour, et l'autrç à l'heure de la mati­
née qui serait reconnue comme étant celle où il y a le 
moins de circulation dans les rues. 

Monsieur le rapporteur vient de vous dire que l'un des 
motifs qui obligent à faire de nouvelles études sur le plan 
du 22 mai, c'est la décision du Conseil d'état qui oblige 
à garder les boucheries à Longemalle, ce qui rend im­
possible, je le remarque en passant, l'assainissement de ce 
quartier et les embellissements dont vous aviez désiré le 
doter. En effet, si les boucheries restent à Longemalle, 
l'embellissement du quartier en souffrira et les améliora­
tions projetées ne seront pas aussi complètes, mais elles 
seront encore très-importantes. 

Ce qui, dans une boucherie, contribue surtout à l'insa­
lubrité, c'est le sang répandu et qui se putréfie prompte-
ment, les substances qui sont enlevées de l'estomac et 
des intestins, l'accumulation des cuirs, des cornes, des 
ongles, le dessèchement, des graisses, la préparation des 
tripes, en un mot toutes les dépouilles qui doivent être 

4™ .ANNÉE. g 
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séparées de la viande pour la rendre le moins possible 
putréiîable et lui donner la propreté désirable pour la con­
sommation ; ces conditions de salubrité ne se rencontrent 
pas toujours avec notre organisation actuelle, souvent, 
en été, à la sagaterie de l'Ile, les vers tombent des grais­
ses en dessication placées au-dessus des étaux, sur la 
viande que l'on distribue à l'acheteur. Je déplore cette 
malpropreté qui répugne et donne de l'odeur et un aspect 
repoussant à ces étaux ; je déplore, dis-je, d'autant plus 
cet état de chose qu'il contribue énormément à former 
l'opinion des antagonistes de la vente dispersée. Que ne 
puis-je, à leur réveil, les conduire devant un étal comme 
on pourrait l'organiser. Pourquoi ne nous serait-il pas 
possible d'en établir un sur ce pied pendant une année 
pour en faire l'épreuve ? 

Le transport en l'Ile de l'abattoir de Longemalle et de 
toutes ses dépendances, serait d'un effet immense sur l'as­
sainissement de ce quartier, qui acquerrait par là une 
valeur immense; bientôt vous verriez les trois anciennes 
rues qui y existaient se rétablir et permettre à l'air du 
nord de pénétrer plus largement dans l'extrémité de la 
rue de Rive et dans les rues montantes ; vous les veniez 
être aussi souvent sèches qu'elles sont humides à présent. 
En urr mot, même en conservant là les étaux réunis, vous 
auriez fait un grand bien à la fortune publique et à ce 
quartier, en donnant à ses immeubles une mieux value 
considérable, sans nuire le moins du monde au quartier 
de l'Ile. , 

Vous le vovez, Messieurs, sous ce point de vue encore 
il n'y a pas de nouvelles études à faire. 

On vous a encore exprimé dans le rapport la pensée 
que la disposition des écuries étant changée, des étaux 
étant mis à leur place, ceux-ci naturellement attireraient 
les acheteurs ; alors, dit-on, l'abattoir ne sera plus isolé 
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comme on l'avait désiré. On oublie que la vente des tri. 
pes aurait aussi attiré les acheteurs ; on oublie que, dans 
le projet primitif, le local de l'abattage proprement dit 
était séparé par une clôture de la venle des tripes ; on 
oublie que, dans la modification du premier projet, cette 
clôture existe, et que le public qui n'a rien à faire dans 
l'abattoir, n'y sera pas plus admis à présent qu'auparavant. 
Ainsi donc on peut, en substituant à la vente des tripes 
des étaux, conserver l'Isolement désiré de l'abattoir. En­
core ici point de nouvelle étude à faire du système. 

Les auteurs du rapport pensent qu'en diminuant les 
écuries, on ne pourra pas éviter l'arrivée du bétail à l'a­
battoir pendant la grande circulation de la population 
dans les rues. Je viens de combattre cet argument en 
vous faisant comprendre qu'on pourra utilement changer 
une des dispositions du règlement que nous avions pré­
paré pour être soumis au Conseil d'état. 

On prétend encore qu'il faut faire de nouvelles études 
parce que, dans le plan modifié, on a pris la place de la 
vente des tripes pour y mettre les étaux de bouchers ; 
mais encore une fois non, cela n'est pas nécessaire ; mal­
gré les modifications faites au plan primitif, l'atelier de 
travail des tripières reste ce qu'on l'avait fait; quant à la 
vente des tripes, il n'y a rien à faire qu'à la laisser où 
elle est, à l'entrée de la rue de la Machine pour l'Ile ; 
quant à Longemalle on peut la placer entre les étaux ac­
tuels et la Tour maîtresse, comme il en a déjà été question. 
On dit encore qu'il faut revoir les stipulations faites pour 
le droit d'abattage; parce que, dans le système de vente 
réunie, les bouchers de Longemalle comparés à ceux de l'Ile 
seraient lésés, ayant plus de frais de transport à faire que 
ceux-ci. En vérité ces droits sont si minimes et la différence 
serait par conséquent si peu de chose, qu'il ne vaut pas 
la peine d'en faire une objection ; cependant, si on la croit 
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fondée n'aura-t-on pas le temps de faire un bout darrèté 
à cet égard, pendant les deux ou trois ans qui s'écouleront 
encore avant que l'abattoir soit en activité, ou mieux en­
core ne vaudrait-il pas mieux modifier l'arrêté du 22 mai 
après deux ou trois ans d'expérience pour établir une base 
certaine à ce sujet. Au reste je l'espère, vous ne nierez 
pas la convenance et la justice d'établir un droit d'abat­
tage , surtout lorsque je vous aurai rappelé les motifs qui 
nous avaient engagé à vous le proposer, c'est-à-dire l'en­
tretien de l'abattoir et des appareils et des ustensiles qui y 
sont affectés. Vous conviendrez que, si, comme je le pense, 
la différence que l'on peut établir, eu égard à la dis­
tance de l'abattoir aux étaux, n'est que de 3 à 5 centimes 
par tète de bétail, je ne dois pas abuser davantage de vo­
tre temps pour vous montrer que cette objection n'a pas 
de valeur. 

Les articles 7 et 8 de l'arrêté du 22 mai qui fixent le 
nombre des bouchers par celui des loges de l'abattoir, parais­
sent à la majorité du Conseil administratif nécessiter un 
nouvel examen du système puisque les nouveaux arrange­
ments ne donneront pas 32 loges. 

Je ne puis admettre cette conclusion, il n'y a que les 
écuries et la triperie de changée et peut-être une ou deux 
loges seront supprimées. Cela ne fait rien encore. M. Vi-
ridet dans son rapport ne vous a-t-il pas dit : qu'au besoin 
les loges étaient assez grandes pour pouvoir y placer l'a­
telier de deux boucliers, ainsi vous aurez encore assez de 
place pour tous les bouchers avec les changements qu'on 
vous propose; d'ailleurs on ne doit pas fixer le nombre de 
ceux-ci d'après la place que l'on a, mais d'après la popula­
tion qu'ils ont à servir et d'après la quantité de viande qu'ils 
sont appelés à vendre ; enfin l'abattoir est calculé servir une 
population de 45,000 âmes. Il y aura toujours une moitié 
des bouchers qui seront moins achalandés que les autres et 
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qui par conséquent pourront être placés deux à deux dans 
une loge ; à ce compte, l'abattoir peut en loger 45en Calcu­
lant un boucher par 1000 âmes — je vous rappellerai qu'en 
France, en général, leur nombre est calculé sur la propor­
tion d'un boucher pour 2000 âmes — ici on mange plus 
de viande et nous devons le calculer 1 pour 1000; d'après 
cela je ne vois pas que les articles 7 et 8 obligent à un 
nouvel examen de cette question. 

Enfin on mentionne encore comme devant nécessiter un 
nouvel examen l'insignifiance de la discussion précédente, 
sur la manière dont le marché libre pourrait être établi. 

Le marché libre de la viande n'a rien à faire avec l'abat­
toir. 11 a en général une place affectée que le premier ven­
deur venu peut occuper et où il débite de la viande dépecée 
ordinairement en dehors de la ligne de l'octroi. 

Ceux que nous appelons sagatiers et que l'on |avait vou­
lu établir comme acteurs d'un marché libre, n'ont jamais 
rempli cette fonction: 1° ils ont des places réservées ; 2" 
souvent ils revendent de la viande achetée à la cheville ; 3° 
il n'y a pas pour eux nécessité de débiter toute leur viande 
dans la journée: toutes choses opposées à un marché libre. 
En un mot ils ne sont distincts des autres bouchers que 
parce qu'ils ne peuvent pas vendre tous les jours, qu'ils 
ne sont pas astreints à avoir toujours de toutes les qualités 
de viandes, et parce qu'ils ne payent pas de location pour 
leurs étaux. L'utilité de cette institution est fort douteuse 
et très-contestable: par le projet que vous avez adopté le 22 
mai, on en ferait des bouchers, toutefois lorsqu'ils auraient 
prouvé qu'ils pourraient en remplir les fonctions, et leur 
place serait toute trouvée dans une des 32 loges de l'abat­
toir. 

Passant àla question financière, on dit que la vente dis­
persée n'ayant pas lieu, on ne peut disposer du terrain que 
continueraient à occuperles boucheriesdeLongemalle. Cette 
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objection n'est pas fondée : vous disposerez de tout le ter­
rain occupé par l'abattoir, la sagaterie et quelques étaux. Je 
viens de prouver je pense que l'on aura à l'abattoir de l'Jle, 
en conservant le plan actuel, assez de place pour y réunir 
l'abattage et les magasins à viande ; vous pourrez par con­
séquent disposer des terrains dont je viens de parler, les­
quels avec celui qui est libre entre la maison Broilliet et la 
Gabelle, vous permettent de disposer d'une valeur ou d'un 
espace considérable. Vous avez réservé ce terrain pour un 
entrepôt ; il y a beaucoup de chances qu'un chemin de fer 
y arrive, je vous le demande, pourrez-vous le consacrer à 
ces usages si vous n'ôtez pas l'abattoir ? Ces deux établis­
sements , peuvent-ils exister côte à côte ? Non, en vérité, 
tout le monde en conviendra. 

11 faut donc faire un emprunt pour construire l'abattoir 
en l'Ile : alors vous aurez à Longemalle un emplacement 
précieux , soit pour construire les dépendances d'un che­
min de fer, soit pour en retirer, en le vendant, les valeurs 
nécessaires à ces constructions. 

En un mot, si vous empruntez 300,000 fr. pour cons­
truire l'abattoir: en vendant le terrain de Longemalle, vous 
aurez à disposer d'une somme égale, pour faire les dépen­
dances des chemins de fer ; si vous les faites là , c'est au­
tant de moins que vous aurez à emprunter pour les faire. 
C'est une valeur que vous passez de votre main gauche à 
votre main droite. J'ai parlé de ces 300,000 fr. pour faire 
comprendre mon idée et non pour autre chose. 

Si, pour payer les dettes que la Ville contractera à cette 
occasion, on est obligé d'imposer des centimes additionnels , 
je suis convaincu que toute notre population les paiera 
avec plaisir, car elle reconnaît déjà l'utilité de ce projet 
d'abattoir et de la dépense qu'il faut faire. 

On pense que la question financière doit faire modifier 
le plan de l'abattoir. Comment le fera-t-on ? Sera-ce en le 
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construisant sur une moindre échelle ? mais alors voyez ce 
qu'il en coûte pour faire des dépenses incomplètes : lors­
qu'on procède ainsi pour faire des monuments publics, ou 
bien leur entretien est très-coûteux (je ne serais pas em­
barrassé pour vous citer des exemples) , ou bien, au bout 
de fort peu de temps, on est obligé de les refaire comme 
ils auraient dû être fait dans l'origine , c'est-à-dire assez 
solides et assez vastes pour qu'ils puissent servir à un bon 
nombre de générations. On ne doit pas demander ce que 
l'établissement d'un monument public coûtera , mais bien 
quelle est la dépense annuelle de son entretien et de son 
administration. 

Je conviens que, si vous n'avez ou si vous ne savez 
point trouver de moyens d'avoir de l'argent pour ces sor­
tes de dépenses , vous ne devez rien faire ; mais, dans ce 
cas , vous serez comme ces peuplades qui ne paient point 
d'impôt, mais qui n'ont ni monument, ni bien-être pu­
blic. « • 

Si, comme je le pense , on ne doit pas craindre de faire 
un emprunt pour construire cet établissement , le résul­
tat sera de permettre de disposer de la valeur des terrains 
de Longemalle pour construire l'entrepôt et la gare, ce 
qu'on ne peut faire si l'on n'enlève l'abattoir. C'est donc 
tout comme si l'on employait la valeur de ce terrain à 
construire l'abattoir de l'Ile ; peu m'importe que cette va­
leur soit employée à l'un ou a l'autre de ces établisse­
ments : tous deux doivent en effet contribuer à une amé­
lioration publique. 

Je conclus de ce que je viens de dire : 
1° Que le plan actuel de distribution de l'abattoir doit 

être conservé avec les modifications dont j'ai parlé; 
2° Que vous devez voter les 3,000 fr. que le Conseil 

administratif vous demande, non pour faire de nouvelles 
études d'un autre système d'abattoir, mais pour faire les 
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plans et devis détaillés pour exécuter le projet d'abattoir 
de M. Gignoux qui a été couronné par le jury ; 

3° Qu'il faut pourvoir à la dépense que les plans et de­
vis détaillés auront démontrée nécessaire, par un emprunt 
dont le mode d'émission et de remboursement fera le su­
jet d'un arrêté qui sera ultérieurement voté par le Conseil 
municipal, et présenté au Conseil d'état pour être soumis 
à la sanction du grand Conseil. 

Je prie tous les membres de ce Conseil d'approuver cet 
arrêté. Qu'ils veuillent bien réfléchir que rien d'essentiel 
ne peut être fait sans qu'ils aient voté l'arrêté que je de­
mande par mon tertio. Alors, si les circonstances chan­
gent, si, contre l'opinion que je professe, il est démontré 
que l'on ne doit pas donnes suite à l'arrêté du 22 mai , 
alors on rejettera la proposition d'emprunt, et on ne 
pourra pas dire que la question a été suffisamment mû­
rie. 

Enfin que vous dirai-je ? Messieurs, ne serait-41 pas 
étrange qu'un de vos premiers arrêtés, et des plus impor­
tants , n'eût pas d'issue, surtout lorsqu'il s'agit d'une 
construction dont tout le monde reconnaît la nécessité ? 
Faut-il que le désaccord où nous sommes sur le mode de 
vente de la viande fasse échouer un bon établissement qui 
peut servir utilement les deux systèmes de vente? 

Je ne terminerai pas, Messieurs, sans vous parler d'un 
sujet qui m'a occupé à cette occasion ; je le fais avec 
d'autant plus de plaisir, qu'au premier aspect, il m'était 
fort pénible : je veux parler du refus que le Conseil d'état 
a fait d'employer son initiative pour faire un nouveau rè­
glement Sur la vente dispersée de la viande. Comme un 
des administrateurs de la ville, j'ai dû me demander si le 
Conseil d'état pouvait nous empêcher de choisir le mode 
de vente qui nous convenait, cela me paraissant être tout 
à fait dans les attributions du droit municipal. Vous com-
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prenez que je ne me suis pas fié à,mes connaissances, et 
voici le résultat des recherches d'un homme très-compé­
tent dans cette matière, qui a bien voulu m'aider de ses 
conseils, 

11 est probable que je n'aurais pas eu besoin de recourir 
â cet ami, si le Conseil d'état nous avait transmis son ar­
rêté à cet égard, comme je pense qu'il aurait dû le faire ; 
alors j 'en aurais vu les motifs que la simple lettre de 
M. le Secrétaire d'état ne vous fait pas connaître. Quoi 
qu'il en soit, voici l'avis de mon ami : 

Dans la lettre du 15 septembre, le Conseil d'état n'in­
terdit pas la vente disséminée de la viande ; il se borne; à 
dire qu'il ne juge pas à propos de modifier les règlements 
de police sur ce point. 

Or, les règlements de police (art. 283 du règlement 
général de police), défendent la vente disséminée. 

Le Conseil d'état refuse son initiative aux modifications 
du règlement de police, qu'entraînait la vente dispersée. 
Le Conseil d'état est dans son droit. 

En effet, 1° l'article 121 de la Constitution du 7 juin 
1842 maintient les lois, règlements et arrêtés auxquels 
elle ne déroge pas ; 

Et elle ne contient aucune dérogation à l'article 283 
précité, 

Aucune dérogation explicite, 
Aucune dérogation implicite : 
a) Car l'art. 66 de la Constitution maintient au Conseil 

d'état le pouvoir de faire des règlements de police dans 
les limites fixées par la loi. 

b) Le § 3 b de l'art. 61 de la Loi du 20 mars 1843 , 
sur les Conseils municipaux , charge le Conseil d'état 
de surveiller et de déterminer, conformément aux règle­
ments de police, l'usage des boucheries dans la ville de 
Genève. 
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c) Le § 5 du même article de la même loi ne donne au 
Conseil administratif qu'un droit de préavis ou de propo­
sition sur les objets concernant la police municipale. 

2° Les art. 9, 10 et 11 (notamment l'article 9) de l'ar­
rêté du Conseil municipal du 22 mai 1845, reconnaissent 
au Conseil d'état l'autorité supérieure sur cette matière. 

D'après cela, Messieurs, que nous reste-t-il à faire? Je 
n'hésite pas à le dire : l'abattoir, de manière qu'il puisse 
servir aux deux systèmes ; et je termine un contre-rapport 
trop long, en disant que j'ai la conviction que, plus tard, 
on reconnaîtra que la vente dispersée doit être admise 
chez nous, aussi longtemps que nous serons à l'étroit pour 
des terrains disponibles. 

M. Mouliniè pense qu'il n'est pas possible de voter le 
projet d'arrêté, à cause du considérant. Il voit, dans ce 
qui s'est passé, un déplacement d'attributions. La Muni­
cipalité a le droit d'examiner le meilleur mode de vente ; 
elle doit s'adresser au Conseil d'état pour faire modifier 
le règlement. En n'approuvant pas la vente disséminée, et 
en refusant le règlement, le Conseil d'état se pose en 
Conseil municipal,, et substitue son opinion à celle de 
celui-ci, cassant ainsi une décision municipale d'une ma­
nière indirecte et non prévue par la loi. Ce serait un 
précédent dangereux que de sanctionner par-un vote les 
prétentions du Conseil d'état; mieux vaudrait renoncer à 
la construction de l'abattoir. L'honorable membre termine 
en protestant qu'il regrette d'être en opposition avec le 
Conseil administratif, mais que, jaloux des droits de la 
Municipalité, il énonce franchement son opinion. 

M. Caillai combat aussi le projet. Suivant lui, la ques­
tion est toute entière dans la vente disséminée ; si l'on 
construit l'abattoir en adoptant ce mode de vente, non-
seulement on débarrasse le terrain de Longemalle, mais 
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encore on fait jouir la population d'avantages incontesta­
bles. L'honorable membre s'étonne de ce que le veto du 
Consejl d'état ait porté sur les règlements rendus nécessai­
res par l'arrêté du 22 mai ; il aurait cru que l'objection de 
ce Corps aurait été l'inconstitutionnalité de la limitation 
du nombre des bouchers. Il termine en demandant au Con­
seil administratif de s'adresser de nouveau au Conseil 
d'état pour avoir un nouvel avis sur la question de l'abat­
toir. 

M. ./. Fazy. Je propose l'ajournement de la question , 
en prenant pour base ce que vient de dire M. Caillât. La 
tractation avec le Conseil d'état n'a pas été suivie avec 
assez d'obstination ; il y a quelque chose de léger dans la 
réponse qui nous a été faite ; une lettre non motivée exige 
qu'on demande des explications. C'est un peu leste vis-à-vis 
d'un Conseil municipal, de lui dire : Nous refusons, sans 
en énoncer les motifs. La forme n'est pas acceptable dans 
un pays républicain. 

Le Conseil d'état met par sa réponse le Conseil munici­
pal dans une singulière position. Les attributions du Con­
seil exécutif sont de faire les règlements en vertu des lois 
et de la Constitution ; or, l'ancien règlement étant contraire 
à la liberté d'industrie , il est nécessaire d'en faire un nou­
veau conforme aux prescriptions de la Constitution, ou de 
faire régulariser par une loi la restriction admise à la li­
bre concurrence. Dans les demandes faites par le Conseil 
municipal, il y a des choses que le grand Conseil seul peut 
accorder. Le premier boucher venu pourra, en vertu de la 
Constitution, vendre de la viande où il voudra ; si vous vous 
voulez le lui interdire, vous ne le pouvez que par une loi. 

Ainsi, nous ne pouvons pas partir de la réponse du Con­
seil d'état, pour ajourner un projet qui avait plu à la popu­
lation et qui marquait l'existence de ce nouveau Conseil. 
11 faut recommander au Conseil administratif de représen-
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ter sous toutes ses faces la question au Conseil d'état. Si 
l'on ne le faisait pas, on pourrait donner à penser que 
l'ancienne minorité s'entend avec celui-ci, pour faire ajour­
ner un projet qui lui a déplu. Si nous avons tous nommé 
un Conseil administratif conservateur, c'est parce que le 
Conseil d'état appartient à ce parti ; c'est afin que les dé­
sirs du Conseil municipal éprouvassent moins de difficultés; 
mais si le Conseil administratif s'entendait avec le Conseil 
d'état pour combattre la majorité de ce Conseil, ce qu'on 
a espéré ne se réaliserait pas. Je crois que la combinaison 
échoue, qu'il y a tendance à réagir sur le mouvement pro­
gressif qui avait été imprimé à la marche de la Municipa­
lité. 

M. le Président prie M. James Fazy de s'abstenir d'in­
culpations contre le Conseil administratif, il dit que tant 
que l'honorable membre s'est tenu dans les suppositions, 
il n'a pas cru devoir prendre la parole, mais qu'il ne peut 
laisser accuser le Conseil administratif de tendre .à une 
réaction. 

M. James Fazy. Il faut étudier la position que nous fait 
la réponse du Conseil d'état, il faut savoir si l'ancienne 
nation genevoise s'est donné la peine d'élire un Conseil 
municipal de 81 membres pour qu'on repousse les déci­
sions de ce Corps, en disant simplement : Ceci ne nous va 
pas , nous le rejetons. La position est fausse de deux ma­
nières : elle l'est parce que l'interprétation constitutionnelle 
peut démontrer que les anciens règlements sont tombés en 
désuétude, elle l'est encore parce qu'il n'est pas prouvé 
qu'en vertu des règlements existants, le Conseil d'état 
puisse nous imposer la servitude de loger les bouchers. 
Comment se terminerait le conflit si nous le refusions? Le 
Conseil d'état n'a vu qu'un côté de la question. Je propose 
l'ajournement et le renvoi au Conseil administratif, qui de­
vra s'adresser de nouveau au Conseil d'état. 
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L'ajournement étant appuyé, la discussion est ouverte 
sur la proposition de M. Jame^Fazy. 

M. lioth. Les projets ont été faits dans la double pensée 
de la vente disséminée et de l'abattoir unique. Je comprends 
que le Conseil administratif ait dû s'adresser au Conseil 
d'état nanti du droit de faire les règlements, et je vois 
qu'il a usé simplement de la prérogative sans motiver sa 
réponse. Tout en approuvant la voie que le Conseil admi­
nistratif a suivie (dans mon opinion, la vente disséminée 
est un mal), et, tout en ne votant pas l'ajournementf je ne 
vois dans la proposition de M. James Fazy rien qui puisse 
blesser le Conseil administratif, car il ne jfairt pas oublier 
que la majorité a voté la vente dispersée. 

M. Odier-Cazenove. Je remercie M. le Président d'avoir 
répondu aux reproches adressés au Conseil administratif. 
Je dois ajouter à ses paroles que l'Administration actuelle 
n'a point été nommée par l'Assemblée entière ; que les mem­
bres qui ont été élus à l'unanimité sont ceux de l'ancien 
Conseil, et que ceux du Conseil qui sont maintenant aux 
affaires n'ont fait que prendre un poste abandonné par las­
situde. Ce poste, ils l'occuperont dignement; ce qu'ils de­
mandent, c'est de ne pas être entravé par des^attaques qui 
mettent en doute leurs vrais sentiments. 

Le rapport de M. Viridet, conforme en -cela au projet 
d'arrêté et à la Loi municipale, dit que la décision du Con­
seil municipal doit être soumise au Conseil d'état. L'idée 
mise en avant par M. James Fazy est donc nouvelle. 

Le Conseil administratif n'a pas considéré la réponse du 
Conseil d'état comme un empêchement à la construction de 
l'abattoir; celle-ci peut, en effet, avoir lieu sans la vente 
disséminée. On peut étudier les modifications à apporter à 
un projet qui a changé si souvent de face, et sur lequel, 
non-seulement le» avis n'ont pas été unanimes, mais encore 
les mêmes personnes ont souvent varié de manière de voir. 



1 1 8 MÉMORIAL DES SÉANCES 

C'est en toute sincérité, et comme partisan d'un abattoir 
unique, que j'ai coopéré au projet d'arrêté présenté au­
jourd'hui au Conseil. Il nelaut pas croire que le refus de 
la vente disséminée doive arrêter le projet de construction. 
Un abattoir est une bonne chose : l'emprunt que la Ville 
contractera pour le faire aura son amortissement dans le 
"produit des droits d'abattage. Ces droits peuvent être aug­
mentés, puisqu'on ne met pas à la charge des bouchers les 
frais qu'aurait occasionnés la vente disséminée ; ils peuvent 
l'ctre„aussi, parce qu'ils ne sont pas en rapport avec ceux 
qu'on exige ailleurs. A Genève, ils ne représentent qu'une 
proportion de 35 c. par individu, tandis que dans d'autres 
villes ils sont de 50 c , 78 c , 1 fr. 25 c , En les augmen­
tant de la moitié, on ne chargera le prix de la livre de 
viande que d'un quart de centime, ce qui est insignifiant, 
mais ce qui produira 15,000 fr. de revenus, et représen­
tera un capital de 300,000 fr. 

Je vote contre la proposition d'ajournement en me fon­
dant sur les motifs que je viens de développer. 

M. Viridet appuie l'ajournement : On ne peut accepter 
une réponse dans laquelle le Conseil d'état se rapporte 
simplement aux motifs de la minorité ; si le Corps exécutif 
se range aux raisons données par cette minorité dans le 
sein de la Commission, il repousse le projet d'arrêté par 
les mêmes motifs qu'elle, or un de ces motifs était l'incons-
titutionnalité du projet. S'il y a une position inconstitution­
nelle c'est, ainsi que l'a dit M. James Fazy, celle du sys­
tème actuel en présence de l'article 8 de la Constitu­
tion. 

Le Conseil municipal ne connaît pas les raisons qui ont 
décidé le Conseil d'état ; il est donc de sa dignité d'ajour­
ner afin de recevoir une réponse satisfaisante. 

M. Binel-Hentsch. Je conjure ce Conseil de ne pas faire 
intervenir des questions de partis à propos de l'abattoir et 
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de ne pas susciter une affaire de cabinet au sujet des bou­
cheries. 

On s'étonne de la réponse du Conseil d'état. Mais pour­
quoi voulez-vous obliger ce Corps à vous donner en sept 
ou huit pages des raisons que la discussion a fait complè­
tement connaître ? 

La Constitution n'est nullement violée ; les attributions 
ne sont pas confondues : en effet, la Constitution ne pro-

* clame la liberté d'industrie que pour les cas où la loi ou un 
règlement spécial n'a pas limité la concurrence dans l'in­
térêt général. Pour être conséquents, les membres qui pro­
posent l'ajournement, devraient aller jusqu'à dire que le 
nombre des bouchers doit être illimité: c'est ce que nous 
avons tous reconnu impossible. Mais y a-t-il confusion d'at­
tributions? La loi sur les communes donne au Conseil d'ér 
tat le droit d'autorisation quant à l'emprunt, quant aux rè­
glements : nous l'avons admis dès l'entrée, notre arrêté en 
fait foi à deux endroits différents; l'article 5 dit que le 
Conseil d'état sera sollicité de modifier le règlement relatif 
aux bouchers. 

La question de la vente disséminée a été fort débattue 
dans ce Conseil, aussi je ne vois rien d'étonnant à ce que 
le Conseil d'état ait répondu comme il l'a fait. On peut 
être fâché de sa décision , mais on ne peut en prendre texte 
pour des récriminations. 

On veut ajourner, mais c'est retarder l'étude de la ques­
tion; et en arrêter les progrès. Voter le projet d'arrêté, c'est 
le seul moyen de savoir si l'opinion de M. Mayor est préfé­
rable à celle du Conseil administratif. 

M. James Fazy. Je n'ai point dit que le Conseil d'état 
eût agi ineonstitutionnellèment, mais j'ai îoutenu seule­
ment qu'il nous laissait en face d'un règlement inconsti­
tutionnel ; je persiste à blâmer une réponse qui se motive 
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par un renvoi aux motifs de la minorité et qui semble dire 
à celle-ci : Vous pouvez aller, nous vous soutenons. 

Outre les considérations que j'ai présentées sur les règle­
ments existants, je pourrais encore examiner jusqu'à quel 
point un règlement peut être fait exceptionnellement pour 
une seule commune. Je le répète, la question de constitu-
tionnalité des règlements est délicate et mérite un sérieux 
examen du Conseil d'état. 

M. Mayor combat l'ajournement qui ne ferait que re- ' 
tarder une amélioration utile: il pense que l'abattoir peut 
s'adapter à tous les systèmes de vente, et que, par consé­
quent, les plans peuvent être étudiés dès à présent. 

M. Favon. Le Conseil administratif devait, aux termes 
de l'arrêté, s'adresser au Conseil d'état ; il l'a fait; ce Corps 
lui a répondu. Etait-ce à lui d'examiner si le Conseil d'état 
avait tort? Aujourd'hui, il demande 3,000 fr pour faire des 
études ; si vous lui accordez cette somme, il se mettra à 
l'œuvre et viendra soumettre ses idées à votre approbation. 

M. Gentin appuie l'ajournement. C'est, suivant lui, une 
question délicate que celle de savoir si l'Autorité cantonale 
peut imposer à la Ville la servitude de loger les bouchers. 

Il pense que le Conseil administratif appartenant à l'an­
cienne minorité de l'Assemblée est bien placé pour s'adres­
ser de nouveau au Conseil d'état, et que ce Corps, voyant 
persister un Conseil municipal renouvelé par l'élection, 
examinera davantage le sujet, et accordera peut-être plus 
facilement ce qu'il refuse aujourd'hui. Les personnes qui 
demandent l'ajournement représentent l'ancienne majorité 
de l'Assemblée ; il faut voir si cette majorité s'est conservée 
à l'égard de l'arrêté. En tout état de cause, l'honorable 
membre votera l'ajournement, parce que regardant la vente 
disséminée comme le mode auquel il faudra revenir tôt ou 
tard, il désire voir adopter un plan qui ne l'exclue pas. 

M. Gosse voudrait voir scinder la proposition d'ajour-
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nemeïit; qu'on renvoie au Conseil d'état ce qui tient à la 
vente, sans ajourner les travaux nécessaires à l'exécu­
tion du plan proposé. On peut, comme l'a démontré M. 
Mayor, conserver les plans actuels avec la vente réunie ; il 
y a urgence de faire les études pendant que les eaux sont 
basses. 

Personne ne prenant plus la parole, l'ajournement est 
mis aux voix. 

La votation distincte étant demandée donne 38 voix 
pour et 30 voix contre la proposition. 

L'ajournement est en conséquence adopté. 

La séance est levée et ajournée à vendredi. 

P. RAISIN, étudiant en droiî, 

e'dit. responsable. 

GENÈVE. — IMPRIMERIE É. CAREY, RUB VERDAINE, 268. 

i"' ANNÉE. 9 
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Vendredi * Novembre 1843. 

.PRÉSIDENCE DE H. ODIER-CÉARD. 

Ordre du jour : 

Propositions individuelles. 

La séance est ouverte. 

Le procès-verbal est lu et adopté, 

Unique objet à l'ordre du jour. 

M. Viridet. Je propose que le Conseil administratif 
fasse établir une nouvelle horloge au Molard. 

Cette proposition étant appuyée, son auteur est invité à 
la développer. Il la motive sur ce qu'il est sage de suivre la 
marche de l'ancien Conseil administratif qui avait décidé 
de remplacer chaque année une de nos horloges ; il fait va­
loir que la dépense n'est que de 1,500 à 2,000 fr., et que 
l'on ne peut la repousser à cause du manque de fonds dis­
ponibles, puisque, maintenant, on a refusé en fait par l'ajour­
nement les 3,000 francs que demandait le Conseil admi-* 
nistratif pour les études du plan d'abattoir. Si l'honorable 
membre propose de commencer par l'horloge du Molard, 
c'est non-seulement parce qu'elle est au milieu d'une place 


